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La route des pêcheries
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Service Urbanisme
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Accueil du public en présentiel uniquement sur rendez-vous.



EditoEdito
Madame, Monsieur,

Au fil des ans les projets municipaux prennent 
vie, et ces derniers mois encore, nous avons été 
acteurs d'investissements importants et structu-
rants. Je pense entre autres à la finalisation de la 
seconde phase de requalification du centre bourg, 
au lancement de la désimperméabilisation et la 

végétalisation de la cour de l'école publique et de ses abords, ou encore à Fromentine, avec l'achèvement du 
réaménagement de l'Avenue de l'Estacade, initié il y a plus de 20 ans depuis le rond-point de La Poste.

L'action sur nos équipements et notre fonctionnement doit se poursuivre dans les années à venir, pour les adapter 
aux nouveaux enjeux de demain.

Au printemps dernier, la réhabilitation d'une partie du réseau d'évacuation des eaux de pluie Avenue de Lattre de 
Tassigny, marque la nécessité de se doter d'un schéma directeur global de gestion des eaux pluviales, car nous 
devrons, comme ce fut le cas cet automne, probablement faire face l'avenir, à des précipitations de plus en plus 
importantes. Les changements climatiques sont une réalité palpable, et les conséquences se font aussi ressentir 
directement sur nos côtes. Les tempêtes Céline du 28 octobre 2023, et Ciaran du 1er novembre 2023 nous le rap-
pellent, menaçant nos infrastructures, nos habitations et notre mode de vie côtier.

Il est de notre responsabilité collective de prendre en compte les dérèglements actuels, et des mesures significa-
tives pour sensibiliser notre population, préserver et restaurer notre environnement.

Notre commune, en lien avec la Communauté de Communes OMDM (Océan Marais De Monts), a déjà accompli 
des avancées notables dans cette direction, que ce soit par la promotion des modes de transport durables dans 
le cadre du schéma de mobilité qui se met en place, la gestion responsable des déchets, la préservation de nos 
espaces naturels fragiles, la prévention du risque d’inondation. Sur ce dernier point, dans les prochains mois, la ré-
daction du PAPI 2 (Programme d'Action et de Prévention des Inondations) sera terminée, avec comme objectif de 
sensibiliser et d'agir pour réduire les dommages liés aux inondations.

Avec l'ensemble des élus du conseil municipal, nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2024 à chacun 
d’entre vous.

Pascal DENIS
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Pascal DRUGBERT a intégré la collectivité en avril 2024 en tant 
que contractuel avant d’être stagiairisé le 1er août 2023 au sein 
de l’équipe bâtiment des Services Techniques Municipaux.

Depuis le 1er octobre 2023, en provenance d’une autre collec-
tivité territoriale, Aurélie DUSSART a rejoint la commune de La 
Barre de Monts en tant qu’agent d’accueil, suite au départ de 
Laurence BERTRAND.

Enfin, Emilie BULLET, responsable de la lecture publique, Bri-
gitte BAMME, en charge de l’urbanisme et Antonin MARION, 
responsable du service Enfance, Jeunesse & Sport ont été 
stagiairisés courant 2023.

La municipalité va mettre en place une newsletter. L’inscrip-
tion à cette Newsletter permettra de recevoir dans sa boîte 
mail toutes les informations municipales, événements ou ac-
tualités diverses relatifs à la vie locale.

Vous souhaitez prendre part à cette liste de diffusion ? 

Signalez-vous dès à présent en Mairie muni de votre adresse 
mail. ».

Les élections européennes des députés au parlement euro-
péen auront lieu le dimanche 9 juin 2024. 

ATTENTION : La date limite des inscriptions sur les listes élec-
torales est fixée au vendredi 3 mai 2024. 

Les élections se dérouleront dans vos bureaux de vote habi-
tuels, à la Mairie ou au Restaurant Scolaire.

   Élections européennes 

  Collecte des sapins de Noël

Ne jetez pas vos sapins ? Recyclez-les !

Ils peuvent encore servir après les fêtes. Ils seront broyés et 
réutilisés en paillage par les services municipaux.

Du 8 au 22 janvier 2024, la commune vous propose de déposer 
votre sapin de Noël dans l’un des 2 points de collecte de la 
commune.

•  Centre Bourg : sur le parking de l’école publique, Chemin du  
Querruy

•  Fromentine : sur le parking, place de la gare près de l’Office 
de Tourisme

  Du mouvement au sein des services municipaux 

  Newsletter 
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  Le triporteur qui recrée du lien !

En 2023, le CCAS poursuit son action en organisant des balades 
en triporteur. L’objectif est de redonner de la mobilité, créer du 
lien ou encore favoriser les rencontres et les échanges.

En début d’année 2023, accompagné d’Isabelle DELAPRE (1re 
adjointe) ainsi que de deux bénévoles du CCAS, Bernard a 
effectué une magnifique balade sous le soleil de La Barre de 
Monts. Après un passage le long des étiers, au Porteau puis au 
cœur du Marais, ils sont dirigés vers le remblai de Fromentine 
pour profiter de l’air marin.

Quelques semaines plus tard, le CCAS a organisé une rencontre 
intergénérationnelle entre jeunes et adultes (de 6 mois à 
93  ans) avec les assistantes maternelles de la MAM Les Petits 
Mouss pour un moment de partage et de convivialité. Au total, 
plus d’une vingtaine de personnes se sont réunies sur le site du 
Porteau pour participer à ce temps d’échange.

Des promenades à la demande ont ensuite eu lieu au printemps 
et en été.

Enfin, en cette fin d’année 2023, le Père Noël a ressorti son 
triporteur/traîneau pour collecter les lettres au Père Noël dans 
les différents quartiers de la commune. Un moment de partage 
qui a regroupé de nombreux enfants accompagnés de leurs 
parents et/ou grands-parents.

Si vous êtes intéressés ou l’un de vos proches est intéressé par 
une balade en triporteur, n’hésitez pas à vous faire connaître 
auprès du CCAS au 02 51 68 84 99. 

44

  Une ambiance festive au Repas des Aînés

Le traditionnel Repas des Aînés a fait son grand retour en 2022. À nouveau, cette 
année les Barriennes & Barriens de 73 ans et plus se sont réunis à l’Espace Terre de 
Sel le Mercredi 13 Décembre pour partager un moment convivial et festif à quelques 
jours des fêtes de fin d’année.

Pas moins de 200 aînés ont répondu à l’appel pour se retrouver dans une ambiance 
festive grâce à l’animation de Béatrice PERRIN, accordéoniste.

Merci à l’ensemble des équipes bénévoles présentes pour l’organisation de ce repas 
ainsi que l’accueil des participants le jour même. Le CCAS et ses bénévoles vous 
donnent rendez-vous l’année prochaine.
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  Distribution de Repas à Domicile

L’Association Repas Domicile Service propose aux personnes 
de plus de 65 ans, après validation du dossier, la livraison de 
repas effectuée par une aide-ménagère de l’ADMR, chaque 
semaine, les mardis, jeudis et samedis à La Barre de Monts.

Ces repas sont livrés par liaison froide et se réchauffent 
simplement au four à micro-ondes ou dans une casserole, ils 
respectent toutes les normes d’hygiène en vigueur et disposent 
d’une date limite de consommation, indiquée sur la barquette.

Cette prestation peut être financée par votre caisse de retraite 
ou par le Conseil Départemental dans le cadre de l’ADPA. 
Pour souscrire à ce service, il vous faut remplir une fiche de 
renseignements, fournir un certificat médical si besoin de repas 
spécifiques et une cotisation annuelle.

En 2023, 34 Barriennes et Barriens ont profité de cette 
prestation pour un total de 3 795 repas livrés (données au 30 
novembre 2023).

Contactez l’association RDS de St Jean de Monts au 02 51 59 15 16

  Ateliers équilibre seniors

  ►L’ADMR

Suite à la mise en place du programme Équilibre Seniors 
subventionné par la Conférence des Financeurs lors de l’année 
2020-2021, le CCAS de La Barre de Monts et l’Association MA 
Vie poursuivent leur partenariat en pérennisant l’activité.

Ce programme d’Activité Physique Adapté (APA) axé sur la 
prévention des chutes permet aux seniors de la commune de 
pratiquer une activité physique régulière en développant leurs 
capacités musculaires, articulaires et d’équilibration tout en 
stimulant la coordination, la mémoire et les réflexes.

Lors des séances prévues en petit groupe de 12 à 14 personnes 
maximum, les consignes sont individualisées et adaptées pour 
que chacun puisse pratiquer selon ses capacités et ses besoins. 

N’hésitez pas à venir découvrir l’activité durant une séance 
d’essais, chaque lundi de 9h30 à 10h30 au terrain de tennis 
(Avenue de Lattre de Tassigny) lors des beaux jours ou dans la 
salle Omnisports de la Parée Bernard.

Informations & Inscriptions :

 Aymeric BARIL   06 78 57 50 26
 aymericbaril.mavie@gmail.com

  Association MA Vie – Vendée 

L’association locale ADMR de Beauvoir-sur-Mer regroupe les 
communes de Beauvoir-sur-Mer, Saint Urbain, Saint-Gervais, 
Bouin et La Barre de Monts. Elle est animée et gérée par une 
équipe de bénévoles qui encadrent une équipe de salariés 
spécialisées dans 3 domaines :

1.  Aide à la personne : repas, courses, aide à la toilette, 
habillage, etc.

2. Garde d’enfants

3. Entretien du logement et du linge

En cas de besoin, n’hésitez pas à contacter l’association 
locale située à Beauvoir-sur-Mer :  

  02 22 06 89 50 ou   challansgois@admr85.fr

Un accueil physique et téléphonique est proposé du lundi 
au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h.

Adresse : 2 rue des Écoles - 85230 Beauvoir-sur-Mer
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  Contrat local de santé 

Le Contrat Local de Santé (CLS) est un outil ayant pour 
vocation de développer des actions en faveur de la santé sur 
l’ensemble des 16 communes qui constituent les territoires 
de Challans Gois et d’Océan-Marais de Monts. Quel en est 
l’objectif ? Qu’offre-t’il dans le quotidien de chacun ?

Pourquoi un Contrat Local de Santé ?

Convaincues qu’en matière de santé il est nécessaire « d’agir 
localement et collectivement », les collectivités d’Océan-
Marais de Monts et de Challans Gois se sont associées pour 
signer un Contrat Local de Santé, le 15 Décembre 2022, aux 
côtés de l’Agence Régionale de Santé.

L’objectif ? Avancer collectivement et de manière coordonnée 
pour réduire les inégalités sociales ou territoriales en matière 
de santé, par le biais d’actions concrètes sur le terrain à partir 
de diagnostics partagés. L’élaboration du CLS s’est déroulée en 
trois phases : une 1re phase de diagnostic, une 2nde phase de 
définition des axes stratégiques puis une 3e phase de rédaction 
du plan d’action.

Plusieurs ateliers thématiques ont été organisés, dès décembre 
2021. Ils ont mobilisé des élus, des professionnels de santé, 
des représentants du secteur sanitaire et médico-social, des 
associations... La population a été invitée à s’exprimer lors des 
trois rendez-vous supplémentaires. Au total, 256 participants 
ont contribué à la réalisation de ce diagnostic et ont abordé 
des pistes de réflexion permettant d’aboutir à un plan d’actions 
pluriannuel sur 3 ans.

Comment se décline le Contrat Local de Santé ? 

Le CLS se décline à travers un plan d’action en 4 axes : 
améliorer le système local de santé, renforcer la promotion et 
la prévention santé ainsi que les environnements favorables 
à la santé, rendre lisible et fluidifier les parcours de santé et 
de vie des personnes fragilisées et faciliter l’accès à l’offre en 
santé mentale sur le territoire.

Qu’est-ce que permet concrètement le CLS ? 

Le CLS permet d’agir concrètement, par des actions ciblées, 
auprès des publics de tous les âges. Cela se traduit par 
exemple, dès 2023, par :

•  Un programme d’actions de prévention renforcé à destination 
des seniors sur l’ensemble du territoire CLS (ateliers de 
prévention, réunions collectives d’informations, conférences, 
spectacles...)

•  Un programme d’actions de prévention en faveur des jeunes 
(permanences de la Maison des Adolescents au sein de 
l’Espace France Service du Pays de Saint Jean de Monts, temps 
de formation auprès des professionnels sur les conduites 
addictives, la vie sexuelle et affective... En partenariat avec 
l’association France Addictions, Avenir Santé, les Maisons de 
Santé...). 

•  Mise en place de formations « premiers secours en santé 
mentale » et « repérage du risque ou de la crise suicidaire », à 
destination d’élus, professionnels de santé, agents d’accueil...

Conférence AVC
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Pour favoriser le bien vieillir chez soi, la Communauté de 
Communes Océan-Marais de Monts s’associe à Challans 
Gois pour mener des actions de préventions gratuites et sur 
réservations à destination des personnes de plus de 60 ans, 
pour prévenir la perte d’autonomie.

Les événements organisés avec l’ensemble des partenaires 
(notamment MSA, AGIRC, ARCO, ASEPT...) ont pour but de 
favoriser le bien vieillir chez soi en bonne santé, le plus 
autonome et le plus longtemps possible.

Êtes-vous concernés ?

Si vous avez plus de 60 ans, et que vous habitez sur une des 16 
communes ci-dessous, ces rendez-vous sont pour vous ! Vous 
pouvez participer et vous inscrire aux ateliers proposés, quelle 
que soit votre commune.

Quelles actions de prévention sont proposées ?

Des temps collectifs sont animés par des professionnels du 
milieu social et/ou médical, et prennent plusieurs formes : 
ateliers de prévention, réunions collectives d’information et de 
conseil, groupes de parole, conférences, spectacles...

Des temps de parole et d’échange ont lieu pendant ou après 
chaque événement. Ces rencontres apportent du lien social, de 
l’aide et des conseils mais surtout des moments de convivialité 
entre participants.

Retrouver l’ensemble de la programmation en cours dans 
le « Guide Seniors » 2023/2024 réalisé par notre service 
Prévention et Santé. Les événements sont gratuits ou payants 
à un tarif modique, sur inscription au 02 51 93 56 73 et ont lieu 
sur l’ensemble du territoire.

Vous accompagnez une personne âgée qui rencontre 
des difficultés liées au vieillissement ?  

Contacts utiles sur le territoire

• Nid des Aidants
    06 77 38 09 06
   pfr.nordouest@lna-sante.com

•  Maison Départementale des Solidarités et de la Famille 
(MDSF)

> Challans |  02 51 49 68 68
> Beauvoir-sur-Mer |  02 51 49 68 50
> Saint-Jean-de-Monts |  02 51 49 68 40

• Associations de soutien
> Alzheimer |  02 51 43 71 05
> Parkinson |  06 71 17 09 22
> Cancer |  02 51 44 63 28
> Maladie Neuro-évolutives ou perte d’autonomie
    06 77 39 09 06

 > Dabiète |  02 51 37 89 46 

• France Services
   02 55 34 00 40
   france-services@omdm.fr

Plus d’informations sur www.vendee-senior.fr 

  Prévention santé seniors 
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  Défense contre la mer : les batardeaux, une protection efficace 

   Pistes cyclables :  un nouveau tronçon entre le port du bec et 
 La Barre de Monts 

En 2022, les agents des services techniques municipaux et 
élus de La Barre de Monts ont été formés au fonctionnement 
des batardeaux. Ce dispositif permet notamment de limiter les 
conséquences des inondations et des crues, en cas de fortes 
pluies ou tempêtes.

Lors des récentes tempêtes d’octobre et novembre, les 
batardeaux ont montré leur efficacité à plusieurs reprises. Le 
dispositif a été déployé à l’occasion du passage des tempêtes 
Céline, Ciaran & Domingo et des différentes vigilances « Vagues 
Submersion » déclarées par le préfet courant novembre.

En complément de la Vélodyssée, le Département de la Vendée a officialisé la 
création d’un nouveau tronçon de piste cyclable entre le Port du Bec, à Bouin, et La 
Barre de Monts.

Attendu depuis de nombreuses années, ce futur itinéraire situé au cœur du Marais 
Breton Vendéen suivra le GR8 jusqu’au Grand Pont. Une passerelle sera construite, 
permettant de franchir l’étier sans limiter la navigation et la piste cyclable.

  Cérémonie des nouveaux arrivants

Après 4 années d’absence suite aux restrictions sanitaires, 
la cérémonie d’accueil des nouveaux arrivants s’est tenue 
au Printemps 2023. Vous avez été très nombreux à répondre 
présent à l’invitation de Monsieur le Maire, en présence 
de nombreux élus, adjoints et conseiller municipaux. Une 
excellente occasion de faire connaissance et d’échanger de 
façon informelle décontractée.

L’Office de Tourisme du Pays de Saint Jean de Monts, la 
Communauté de Communes Océan-Marais de Monts et de 
nombreuses associations du territoire étaient également 
présents, afin de donner une information complète sur le 
territoire et ses activités.

Merci aux agents municipaux et élus pour l’organisation de 
cette soirée.
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  L’escalier vers le ciel inauguré en 2023

  Centre bourg : une deuxième tranche de travaux 

Après plus de deux années de travail, la Communauté de 
Communes Océan-Marais de Monts et l’Office National des 
Forêts ont inauguré le «Pey de la Blet – L’Escalier vers le 
ciel » le vendredi 31 mars 2023.

Vous devrez franchir 184 marches pour atteindre le sommet 
de cette nouvelle structure avec une plateforme située à 37 
mètres de hauteur. Ce belvédère offre une vue époustouflante 
à 360° sur l’Océan Atlantique, l’île d’Yeu, la Forêt Domaniale 
des Pays de Monts, le Marais Breton Vendéen mais aussi l’île 
de Noirmoutier. De plus, ce nouveau Pey de la Blet vise à 
participer à la compréhension du milieu naturel et à sensibiliser 
le public aux enjeux de la protection de la biodiversité.

Le saviez-vous ?

Le Pey de la Blet a fait partie des 6 finalistes pour le Prix AMO 
2023 (Architecture et Maîtres d’Ouvrage) dans la catégorie 
« Typologie la plus innovante ». 

Dans le cadre de l’amélioration du cadre de vie, la commune 
travaille depuis septembre 2018 sur le réaménagement 
du Centre Bourg. Ce projet de requalification urbaine a 
pour objectif d’améliorer l’attractivité du Centre Bourg en 
renforçant l’accès aux commerces et en favorisant l’accès aux 
équipements municipaux.

En fin d’année 2023, la seconde phase des travaux du Centre 
Bourg a débuté Chemin du Querruy, en complément de la 
première tranche route de Saint Jean de Monts. Ces travaux 
ont permis de requalifier la route, limiter la vitesse, sécuriser 
les piétons. De nouvelles places de stationnement avec un 
accès direct à la Médiathèque ont été créées, ainsi que de 
nouveaux espaces verts.

La requalification du Centre Bourg va se poursuivre avec la 
renaturation de la cour d’école et de l’espace du skatepark.

Le chantier a débuté pendant les vacances scolaires de la 
Toussaint avec la création de fosses qui canaliseront les 
racines des arbres plantés.

En lien avec la seconde phase des travaux, le Cabornon 
situé derrière la Mairie a été démoli, un nouvel espace sera 
aménagé.

99
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1  >  Travaux de requalification urbaine 
du centre bourg (Phase 2)

Cf article page 9

2  > Travaux de rénovation de réseau 
d’eaux pluviales – Avenue de Lattre 
de Tassigny  

Des travaux de rénovation du réseau d’eau pluviale ont 
été effectués Avenue de Lattre de Tassigny, en raison de 
l’effondrement des anciennes canalisations.

3  > Démolition du Cabornon 

Cf article page 9

4  >  Rénovation du Pey de la Blet 

Cf article page 9

5  >  Démolition de la pibole

L’ancien bâtiment de l’EPHAD La Pibole a été démoli avant 
la saison estivale. Un nouveau projet privé devrait voir le jour 
prochainement. 

6  >  Démolition de la maison du 
Skate Park

Dans la continuité de l’aménagement du Centre Bourg, la 
démolition de la maison située à proximité du Skate Park était 
devenue indispensable. Un nouvel aménagement du secteur 
sera proposé, permettant de relier harmonieusement l’école, le 
Skate Park et la Mairie.

7  >  Diminution & remplacement des 
poubelles 

En accord avec la nouvelle stratégie relative à la gestion des 
déchets et pour limiter les dépôts sauvages, le nombre de pou-
belles a été modifié et certaines poubelles cheminées ont été 
remplacées par des containers plus adaptés. Les résultats sont 
encourageants.

16  >  Piste naturelle vers le Daviaud

1 01 0
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10  >  Travaux de rénovation du réseau 
d'eaux pluviales  

11  >  Entretien des bâtiments 
municipaux

Réaménagement du Parking de la 
Grande Côte (commune, OMDM, ONF, 
RTE)  

12  >  Déploiement de la 
microsignalétique dans le bourg 
et à Formentine

Conformément au schéma directeur établi, le déploiement 
de la micro-signalétique aura lieu en 2024, le marché a été 
attribué.

13  >  Effacement de réseau chemin 
du sableau  

L’effacement des réseaux basse tension a été réalisé chemin 
du Sableau permettant de sécuriser le secteur. 

14  >  Renaturation de la cour d’école et 
du skatepark  

Cf article page 9

15  >  Travaux de rénovation de réseau 
d’eaux pluviales – avenue de 
l’Estacade  

Face aux épisodes orageux de plus en plus violents, et pour 
éviter les problèmes récurrents d’inondation, des travaux de 
rénovation d’eaux pluviales ont été effectués Avenue de l’Es-
tacade, et se poursuivront en 2024.

17  >  Réaménagement Grande Côte

8  >  Rénovation énergétique de 
l’école publique

9  >  Centre médico-psychologique  

Une réflexion et des discussions sont en cours avec le Centre 
Hospitalier Loire Vendée Océan et l’Agence Régionale de San-
té concernant la réhabilitation du CMP à La Barre de Monts. 
L’objectif est d’associer un projet permettant d'accueillir des 
professionnels de santé de premier recours.

1 11 1
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  Autorisations d’urbanisme délivrées

Sur une même parcelle, diverses réglementations peuvent s’appliquer. En effet le PPRL (Plan de Prévention des Risques 
Littoraux) et/ou la réglementation d’urbanisme en vigueur peuvent conditionner la réalisation de votre projet. 
Renseignez-vous auprès du service urbanisme.

Ci-après les autorisations d’urbanisme délivrées jusqu’au 13/11/2023 : 

Date de
l'autorisation Pétitionnaire Nature de l'autorisation Adresse de la construction

10/01/2023 M. CHAUVET Benoît Extension d’une maison indiv. en vue de créer un garage 29, route de Saint Jean de Monts
11/01/2023 M. DOMINOIS Alain Édification de clôtures 1, chemin des Boutonnaux
11/01/2023 M. BONNET Guillaume Surélévation partielle d’une maison 3, impasse des Roussières
16/01/2023 Mme COUPRIE Gisèle Construction d’un abri de jardin 9, rue des Jacinthes

19/01/2023 Mme LARDEAU Françoise Édification d’une clôture à l’alignement d’une voie et pose 
d’un portail 9, rue des Rosiers

19/01/2023 Mme MOIZEAU Estelle Construction d’une maison 20, allée des Ridins Lot 23 «Francinière»
30/01/2023 Mme BOUYER Monique Modification d’ouvertures d’un bâtiment collectif 3, place de la Chapelle

30/01/2023 M. LETESSIER Anthony Construction d’un maison individuelle 2, allée des Ridins
Lot 14 « Francinière »

02/02/2023 SARL LES MAISONS DE L’OCEAN Modif. de l’aspect ext. par le remplac. de menuiseries Lieu-dit « Le Roulleau »

06/02/2023 M. BOITARD Pierre-Yves Modification d’une clôture existante par l’élargissement d’un 
portail et la suppression d’un portillon 34, rue de La Butte

06/02/2023 M. PAPIER Jocelin Construction d’une annexe à une maison individuelle (garage) 
et édification de murs de clôture 6, rue de la Guittonière

06/02/2023 M. MARCHAND Guillaume Constr. d’une pergola en extension d’une maison indiv. 1 , rue des Chênes Verts
09/02/2023 M. RENAUD Yannick Ext. d’une maison indiv. en vue de créer une véranda 12, allée des Muriers

09/02/2023 M. DAILLIEZ David Rénovation et modification de l’aspect extérieur, fermeture 
d’un préau, édification des clôtures 44, route de la Corsive

09/02/2023 M. JARIOT Michel Extension d’une maison indiv. en vue de créer une véranda 3, allée des Vignes

14/02/2023 M. GENDRON Maud Démolition partielle et reconstruction d’un mur de clôture ; 
déplacement d’un portillon 19, rue des Pins

14/02/2023 M. BERNARD Dominique Modification de l’aspect extérieur d’une maison indiv. par le 
remplacement des ouvertures et des volets 6, chemin de la Francinière

14/02/2023 M. LEGRAND Jean-Marie Ext. et modif. de l’aspect extérieur d’une maison individuelle 
(pose d’une fenêtre de toit et de panneaux photovoltaïques) 7, allée du Bouquet Salé

20/02/2023 M. BOISTAULT Christophe Édification de clôtures maçonnées et inst. d’un portail 55, route de la Rive
21/02/2023 LES BAINS DE MER Constr. d’annexe à usage de stockage et de rangement à vélo 40, avenue du Phare

22/02/2023 EDF ENR Modification de l’aspect extérieur d’une maison individuelle 
(installation de panneaux photovoltaïques) 7, allée du Vieux Pressoir

02/03/2023 M. CATILLON Arnaud Construction d’une maison indiv. et d’une terrasse surélevée 14, impasse Bel Air

03/03/2023 M. ARGONDICCO Eddy Modification de l’aspect extérieur d’une maison individuelle : 
remplacement des menuiseries 17, route du Marais

03/03/2023 M. FOURNIER Frédéric Construction de deux annexes à une maison indiv. : un garage 
et une serre ; édification de clôtures 6, allée des Platanes

10/03/2023 ENEDIS Construction d’un poste de transformation électrique Chemin du Querruy
10/03/2023 M. ETIENNE Guillaume Extension d’une maison individuelle 110 B, avenue de l’Estacade

10/03/2023 M. JARIOT Michel Extension d’une maison individuelle en vue de créer une 
véranda d’une surface de plancher de 17,21 m² 3, allée des Vignes

10/03/2023 ISOCOP Modification aspect extérieur d’une maison individuelle, 
installation de panneaux photovoltaïques Les Blanches

14/03/2023 M. BIROT Jean-Claude Construction d’une maison individuelle et d’une piscine, 
rénovation d’une annexe 6, rue de la Rive

20/03/2023 M. EUGENE Christophe Modification d’une clôture à l’alignement de la voie 41, chemin de la Garenne

23/03/2023 M. METIER Alexis Construction d’une maison indiv., construction d’une annexe à 
usage de garage, édification de clôtures 19, allée des Ridins

27/03/2023 M. LASSALLE Bernard
Modification de l’aspect extérieur d’une annexe à usage 
d’habitation (installation de panneaux photovoltaïques sur le 
versant sud)

165, avenue de l’Estacade

28/03/2023 M. COUSIN Joël Édification de clôtures 20, chemin de la Francinière

03/04/2023 M. MESSAGER Alain
Modification de l’aspect extérieur d’une habitation par le 
changement des menuiseries bois en aluminium gris (volets, 
porte d’entrée et portail du garage)

4 , allée de la Libaudière

06/04/2023 M. GORJUX Constance Construction d’une maison individuelle 2, allée des Roseaux
11/04/2023 M. LESTIENNE D. & Mme BLONDEL J. Construction d’une maison indiv. et édifi. de clôtures 1, chemin du Veuzour

14/04/2023 M. & Mme STEUX Eric & Laurence
Modification de l’aspect extérieur de la construction, 
diminution de la surface de plancher, modification de 
l’implantation de la construction

Route de la Rive
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Date de
l'autorisation Pétitionnaire Nature de l'autorisation Adresse de la construction

14/04/2023 M. DOMINOIS Alain Construction d’un auvent en ext. d’une maison indiv. 11, chemin des Boutonnaux
14/04/2023 Mme PEYRAC Albertine Extension d’une maison individuelle 4, rue du Vieux Puits
14/04/2023 M. PHAM VAN CANG Michel Extension d’une maison individuelle 2, impasse des Oliviers
20/04/2023 M. VERNON Christophe Extension d’une maison individuelle 41, route de la Rive

20/04/2023 M. CROQUEFER Christophe Construction d’une véranda de piscine non chauffée en ext. 
d’une maison indiv. et fermeture des préaux existants 14, chemin du Bois Joli

24/04/2023 M. MICHENAUD Bernard
Démolition d’une clôture, construction d’une nouvelle clôture 
maçonnée surmontée d’un dispositif à claire-voie ; installation 
d’un portail

96, route de Saint Jean de Monts

26/04/2023 M. DROUIN Bernard Modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment collectif par 
la pose de deux volets roulants 1, rue du Petit Bois

27/04/2023 Mme DRAPON Claudine Construction d’une extension 11, rue du Grand Moulin
04/05/2023 FREE MOBILE Inst. d’une antenne relais de radiotéléphonie mobile « Le Paradis » RD n°38

05/05/2023 ATELIER DU BOULANGER Modification des façades d’un bâtiment dans lequel s’exerce une 
activité commerciale (boulangerie) 8, avenue de l’Estacade

05/05/2023 Mme NGO THANH-LINH Lise Édification de clôtures 73, route de Saint Jean de Monts

19/05/2023 M. GOURAUD Martial
Modification de l’aspect extérieur d’une maison indivi., 
création, modif. et suppr. d’ouvertures, isolation en saillie des 
façades, édification d’un escalier extérieur

5, chemin du Tendeau

19/05/2023 SCI LES BAINS DE MER Modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment d’habitation 
par le remplacement de menuiseries 40, avenue du Phare

19/05/2023 Mme DA COSTA Audrey Ravalement des façades d’une maison individuelle 5, route du Marais
22/05/2023 SYDEV Construction d’un transformateur Rue du Grand Moulin

22/05/2023 M. TRICHEREAU Baptiste & 
Mme GAUTIER Bruna

Surélévation et modification de l’aspect extérieur d’une 
annexe à une maison individuelle 1 A, chemin du Bois Joli

25/05/2023 M. BEILVAIRE Yannick Modification de l’aspect extérieur d’une construction à usage 
d’habitation par la fermeture d’un préau 55, chemin de la Francinière

31/05/2023 SARL NEW START INVEST
Modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment à usage 
d’entrepôt : suppression d’ouvertures en façade Nord-Ouest 
et Sud-Ouest

80, route de St Jean de Monts

06/06/2023 M. MICHENAUD Bernard Édification d’une clôture grillagée et installation d’un portail en 
remplacement d’une clôture maçonnée 96, route de St Jean de Monts

08/06/2023 M. GUERIN Stéphane Pose d’un velux sur le toit d’un garage 6, allée des Hortensias
09/06/2023 M. GUERIN Stéphane Modification de la porte de garage en porte de service 6, allée des Hortensias
09/06/2023 M. GUERIN Stéphane Pose d’un bardage et pose isolation extérieure 6, allée des Hortensias

09/06/2023 M. GARNIER Jean-Louis Démolition partielle d’une clôture et la modif. de cette 
dernière par l’installation d’un portail et d’un portillon 19, rue des Pins

09/06/2023 M. GREILLIER Adrien Modification d’une ouverture en façade Sud-Est 5, allée des Ridins
09/06/2023 M. CHAIGNEAU Florian Construction d’une piscine non couverte 2 bis, allée des Lilas
09/06/2023 M. & Mme GRENON Jacques & Sophie Modification d’une clôture existante 27, chemin de la Garenne

09/06/2023 RAULT JOEL – PIERRE – FOSCEL Modif. de l’aspect extérieur d’une maison individuelle 
(isolation de saillie de la façade Nord de la construction) 24, route de St Jean de Monts

09/06/2023 M. GENDRON Yannick
Transformation d’un garage (anc. annexe à une maison indiv.) 
en habitation et construction d’une pergola en extension 
dudit garage ; édification d’une clôture

36, route de St Jean de Monts

09/06/2023 M. DUSSEAUX Dominique
Travaux d’aménagement int. au sein d’une maison indiv., sans 
modif. de l’aspect extérieur de celle-ci, en vue de transformer 
partiellement un garage en chambre

18, chemin du Beaumanoir

 15/06/2023 M. BARRETEAU Mickaël Détachement d’un lot à bâtir 17, rue du Rampy

19/06/2023 SASU ADELKWATTS – BDLPV Modif. de l’aspect ext.d’une maison indiv. par l’installation de 
panneaux photovoltaïques sur le versant sud de la toiture 14, chemin de la Francinière

20/06/2023 M. PENISSON Jason Constr. d’un préau en extension d’une maison indivi. 10, allée des Roseaux

20/06/2023 Mme MICHAUD Karine Constr. d’une maison indivi. et édifi. de mûrs de clôture Chemin de la Francinière

30/06/2023 Mme SCHOPPHOVEN Pauline

Modif. de l’aspect extérieur d’une maison individuelle par la poste 
et la modification d’ouvertures et de menuiseries, surélévation 
et changement d’affectation d’un garage en pièces habitables, 
construction d’un carport en extension d’une maison individuelle

4, allée des Hortensias

05/05/2023 M. LIBAUD Lucien

Construction d’un carport en annexe d’une maison 
individuelle, construction d’un préau et d’un garage à vélos, 
changement d’affectation d’un garage en pièces habitables et 
modif. de la façade nord, édifi. de clôtures

33, rue des Orchidées

23/06/2023 Mme PELTIER Chantal
Modification de l’aspect extérieur d’une habitation par la créa-
tion d’une ouverture en forme de « chien assis » sur la toiture 
en lieu et place d’une fenêtre de toit

45, avenue de l’Estacade
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Date de
l'autorisation Pétitionnaire Nature de l'autorisation Adresse de la construction

23/06/2023 Mme GAY Eliane

Modification de l’aspect extérieur d’une maison 
individuelle : remplacement des menuiseries et isolation en 
saillie des façades, transformation d’une annexe à usage de 
garage en atelier

5, allée des Iris

27/06/2023 M. DOLIMONT Romain Détachement d’un lot à bâtir 22, chemin de la Francinière

03/07/2023 SASU EDF ENR
Modification de l’aspect extérieur d’une maison individuelle : 
installation d’un générateur photovoltaïque sur le plan de la 
toiture

2, rue de la Guittonnière

04/07/2023 M. PERCHELET Gérard Réalisation de deux terrasses de plain-pied en extension 
d’une maison individuelle 4, impasse Bel Air

04/07/2023 M. VALLE Frédéric Édification d’un mur de clôture 14, rue des Ridins

04/07/2023 Mme GAY Eliane Isolation extérieure et remplacement de menuiseries 5, allée des Iris

07/07/2023 Mme DELMER Marie-Pierre Édification d’une clôture 6, chemin du Tendeau

10/07/2023 LES MAISONS DE L’OCEAN Modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment d’habitation : 
modification d’ouvertures 19, route du Marais

11/07/2023 Mme PROUX Marie Construction d’une maison individuelle 4, impasse du Clos Montis
19/07/2023 M. LUCON Michel Rénovation d’un clôture existante 11, rue de la Parée Bernard
24/07/2023 Mme CHATILLON Sylvie Construction d’une piscine non couverte 21, rue des Grands Vignes

24/07/2023 Mme PEYRAC Albertine Reconstruction à l’identique d’une véranda attenante à une 
maison individuelle 4, rue du vieux Puits

24/07/2023 M. GRATESAC Francis
Fermeture d’un préau attenant à une maison individuelle en 
vue de créer une pièce habitable d’une surface de plancher 
de 19,95 m

5, impasse du Piple Blanc

24/07/2023 M. TRICHEREAU Baptiste & 
Mme GAUTIER Bruna

Modification de l’aspect extérieur d’un local à vélos par la 
surélévation du bâtiment, la réfection de la toiture et la 
modification des ouvertures

1 A, chemin du Bois Joli

28/07/2023 M. ROUZIOU Philippe & 
Mme BASLE/MORVAN Brigitte

Mise en place de lames en aluminium sur un mur de clôture 
existant 77, route de la Rive

01/08/2023 Mme NGO THANH-LINH Lise Édification de murs de clôture, installation d’un portillon 73, route de St Jean de Monts
01/08/2023 Mme PREAU Catherine Construction d’une annexe à une maison individuelle (garage) 139, route de la Rive

01/08/2023 ADELKWATTS Modification de l’aspect extérieur d’une maison individuelle et 
d’une annexe : pose de panneaux photovoltaïques 113, avenue de l’Estacade

07/08/2023 M. LIEVRE Clément & 
Mme BARRETEAU Mélissa Édification de clôtures 1, chemin du petit journal

07/08/2023 SYDEV Construction d’un poste de transformation électrique Rue du Grand Moulin

17/08/2023 M. FLEURY Olivier
Construction d’une annexe à usage de garage ; extension d’une 
maison individuelle ; édification d’un mur de clôture le long de 
la limite séparative

43 B, Route de la Rive

17/08/2023 M. FAVIER Thierry & 
Mme LE MOULEC Nathalie Construction d’une maison individuelle 83, route de St Jean de Monts

17/08/2023 M. LOPERA Kilian & 
Mme CLOUTEAU Pauline Clôture 2, chemin du Petit Journal

17/08/2023 M. & Mme EVEILLE Albert &
Roselyne Extension d’une maison d’habitation et création d’un préau Le Tendeau

18/08/2023 M. LIEVRE Clément & 
Mme BARRETEAU Mélissa Édification de clôtures 1, chemin du Petit Journal

28/08/2023 M. TRICHEREAU Baptiste
Mme GAUTIER Bruna

Modification de l’aspect extérieur d’une annexe par la 
surélévation et la réfection de la toiture et la modification des 
ouvertures

1 A, chemin du Bois Joli

31/08/2023 M. LOPERA Killian
Mme CLOUTEAU Pauline Édification de clôture 2, chemin du petit journal

01/09/2023 M. GUERIN Stéphane

Modification de l’aspect extérieur d’une maison indiv., pose 
d’un velux sur la toiture, mise en œuvre d’une isolation en 
saillie des façades, mise en place d’une porte de service à la 
place d’un portail de garage

6, allée des Hortensias

07/09/2023 M. BROSSARD Philippe & 
Mme CARRERA Nathalie Extension d’une maison individuelle 11, rue des Orchidées

08/09/2023 SNC EVASION Construction d’un bâtiment d’habitation de 12 logements 
collectifs Rue du Grand Moulin

08/09/2023 RAULT JOEL – PIERRE – FOSCEL Modification de l’aspect extérieur d’une maison individuelle par la 
modification de menuiseries 24, route de St Jean de Monts

13/09/2023 SCI ASTROLABE 85 Construction de quatre maisons individuelles 2, allée des Hirondelles

15/09/2023 Mme GRATESAC Francis Fermeture d’un préau attenant à une maison individuelle en 
vue de créer une pièce habitable 5, impasse du Piple Blanc
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15/09/2023 M. & Mme PINEAU Pierre 
& Anne-Sophie

Extension d’une maison individuelle et construction d’une 
piscine 7, allée des Chardonnerets

15/09/2023 Conseil Départemental de la Vendée Pose de mobilier urbain Esplanade de la Mer
15/09/2023 M. DOLIMONT Romain Construction d’une annexe à usage de garage 22, chemin de la Francinière
15/09/2023 M. DELMAS Frédéric Construction d’une annexe à usage de garage 1, allée des Saulniers, Rte du Marais

15/09/2023 M. HERVE Bertrand Édification et surélévation de clôtures, inst. d’un portail 33, route de la Corsive

15/09/2023 M. OESTREICHER Norbert Construction d’un abri de jardin 3, chemin du Grand Logis

15/09/2023 M. & Mme PICHON Olivier & Carine

Extension d’une habitation, construction d’une annexe à 
usage de garage, d’un préau, changement d’affectation 
d’un bâtiment composé de trois logements en une piscine 
couverte avec modification des ouvertures

14, route du Marais

19/09/2023 Mme RAFFIN Lucie Construction d’une maison individuelle Chemin du Querruy

19/09/2023 M. PEAUD Anthony Modification de l’aspect extérieur d’une maison individuelle : 
pose de panneaux photovoltaïques 2, rue de la Guittonnière

19/09/2023 M. BOURGET Franck Création d’une pergola 9, chemin du Sableaux

19/09/2023 M. THOMAS Gérard Construction d’un abri de jardin 56, route de la Corsive

21/09/2023 M. LAIDET David Modification de l’aspect extérieur d’une maison individuelle, 
pose d’un bardage Route du Daviaud

22/09/2023 Mme CHARRIER Christine Extension d’une maison individuelle en vue de créer une 
véranda 10, chemin du Quai

25/09/2023 CAMPAIR LA GRANDE CÔTE

Réaménagement et extension de trois bâtiments et d’un 
espace aquatique et réalisation d’un aménagement paysager 
au sein d’un camping dénommé « La Grande Côte », 
démolition de sept bâtiments

Route de la Grande Côte

25/09/2023 Mme DELMER Marie-Pierre Édification d’un mur de clôture 6, chemin du Tendeau

27/09/2023 M. RENOU Philippe Construction d’une maison individuelle et édification de murs 
de clôtures 6, impasse de clos Montis

29/09/2023 SCI PRJS Construction de deux bâtiments de plain-pied comprenant 
pour l’un un logement et, pour l’autre, trois logements 3, route de St Jean de Monts

29/09/2023 Mme CHAUSSIN Françoise Détachement d’un lot à bâtir 1, rue des Pins
02/10/2023 M. NUTINI Roger Édification d’une clôture 119, route de la Rive
09/10/2023 M. FLOURIOT Bernard Fermeture d’un auvent 83, avenue de l’Estacade

12/10/2023 SARL NRGIE CONSEIL Modification aspect extérieur d’une maison individuelle : pose 
de panneaux photovoltaïques 6, rue de la Guittonière

12/10/2023 M. & Mme PICHON Olivier & Carine

Extension et rénovation d’une maison individuelle, 
construction d’une piscine couverte, changement 
d’affectation d’un logement en garage et édification d’une 
clôture

14, route du Marais

19/10/2023 M. BOUCARD Denis Modif. d’une clôture par la création d’un second accès libre Chemin du Tendeau

19/10/2023 M. LEFERT Anthony
Modification de l’aspect extérieur de la construction par 
la pose de trois fenêtres à la place de trois portes et 
modification de la toiture au droit de garage

1, chemin du Veuzour

19/10/2023 M. & Mme PICHON Olivier & Carine Modification de la clôture existante par la mise en place d’un 
festonnage sur les grilles, le portillon et le portail 14, route du Marais

20/10/2023 COMMUNAUTE DE COMMUNES Extension d’un bâtiment de stockage de l’Écomusée du 
Daviaud Route du Gourdeau

20/10/2023 M. QUAIREAU Rémy Construction d’un mur de clôture 4-10, allée des Aigrettes

20/10/2023 M. BONNEMAIN Bastien Construction d’un garage en extension d’une maison 
individuelle 10, allée du Gatia

25/10/2023 M. BIROT Jean-Claude Édification d’une clôture le long de la limite séparative Sud 
du Terrain 6, route de la Rive

30/10/2023 Mme SCHOPPHOVEN Pauline

Modification de l’aspect extérieur d’une maison individuelle 
par le remplacement et la modification des menuiseries. 
Surélévation et changement d’un garage en pièces 
habitables. Construction d’un carport en extension d’une 
maison individuelle

4, allée des Hortensias

30/10/2023 Mme BOUCARD Alizée Construction d’une maison individuelle 1, chemin de la Bosse

31/10/2023 Mme LENGLET Michèle Construction d’une ombrière attenante à une maison 
individuelle 7, allée de la Bergère

31/10/2023 SNC LES ROUSSIERES Construction de deux bâtiments pour seniors et un bâtiment 
de logements non spécifiques 2, chemin du Querruy

06/11/2023 M. PLOQUIN Jean-Clément Construction d’une maison individuelle Chemin du Beaumanoir
09/11/2023 Mme LE BERRE Marie-Sophie Construction d’un abri de jardin 12, rue de la Forêt

13/11/2023 SOCIETE EDF ENR Modification de l’aspect extérieur d’une maison individuelle : 
pose de panneaux photovoltaïques 12, chemin du Querruy
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Données au 16/11/2023

Ne figurent dans les listes que les personnes ayant accepté que leur nom soit 
mentionné

Bienvenue aux nouveau-nés Bienvenue aux nouveau-nés 
6 naissances en 2023

Diego ABRAM, Nantes, le 7 janvier 2023

Jade MONTASSIER, Challans, le 13 mars 2023

Lou BESSEAU, La Roche-sur-Yon, le 12 juillet 2023

Sacha CROCHET GORJUX, La Roche-sur-Yon, le 23 juillet 2023

Lila BERLAND, Challans, le 26 octobre 2023

Tyno PINEAU, Challans, le 8 novembre 2023

Ils se sont dit OuiIls se sont dit Oui
10 mariages en 2023

DEBOIS Dominique & LAMY Thierry, le 06 février 2023

TESSIER Ornella & Brendann HAREL, le 06 mai 2023

SICARD Magalie & Morgan ERCEAU, le 06 mai 2023

RECALDE Yuly & AUGEAT Quentin, le 13 mai 2023

BONNIN Vanessa & RIDET Anthony, le 19 août 2023

VIQUE Elisabeth & TANGHE Didier, le 16 septembre 2023

BAIZEAU Caroline & BONNIN Guillaume, le 23 septembre 2023

BOUVIER Stéphanie & FERRET Alain, le 21 octobre 2023

GIRARD Agnès & FRADET Sébastien, le 04 novembre 2023

BRAHIM Louise & FRUET Alain, le 18 novembre 2023

8 PACS (Pacte Civile de Solidarité) ont été réalisés en mairie cette année

Ils nous ont quittésIls nous ont quittés
52 décès en 2023 et 2 en décembre 2022

VAIRE Marie-Thérèse née SOCHARD, le 20 décembre 2022

PINSCLOUX Jeanne née NICOUX, le 31 décembre 2022

LANGNY Yvette née ROUMILHAC, le 7 janvier 2023

GLOAGUEN Marie-Thérèse, le 11 janvier 2023

BOULET Dominique, le 27 janvier 2023

JAMBOU Christian, le 31 janvier 2023

DENIS Jean-Claude, le 8 février 2023

LEFEVRE Eric, le 27 février 2023

MILCENT Danielle née BERTHOMÉ, le 1er mars 2023

MENAY Jean-Claude, le 4 mars 2023

LEFEVRE Claudette née BELLIARD, le 7 mars 2023

BOUÉ Marie née BÉTHUS, le 8 mars 2023

HIVERT Serge, le 12 mars 2023

FRIOUX-HARDOUIN Marie, le 14 mars 2023

RICHARD Claude, le 22 mars 2023

GIVELET Jeanine née DEBRAC, le 4 avril 2023

PAYEN Monique née BACOT, le 8 avril 2023

GENDRON Michel, le 13 avril 2023

MARTINEAU Joëlle née ROUSSEAU, le 17 avril 2023

CHARRIER Suzanne née MILCENT, le 19 avril 2023

MANUEL Christian née LATREILLE, le 5 mai 2023

MENANTEAU Antoine, le 16 mai 2023

BULTEAU Michel, le 21 mai 2023

BONNET Jean, le 24 mai 2023

HORHOSA Thérèse née LÉVÊQUE, le 26 mai 2023 

LAMBERT Claude, le 10 juin 2023

DENIS Liliane, le 18 juin 2023

LÉGER Annie née BOURGEAIS, le 6 juillet 2023

BONNEAU Thérèse née THOMAZEAU, le 14 juillet 2023

GENDRON Marcel, le 20 juillet 2023

MARSAL Jean, le 21 juillet 2023

MAVET Régis, le 23 juillet 2023

FRADET Yannick, le 24 juillet 2023

BODECOT Viviane née DUBOIS, le 24 juillet 2023

ROBERT Claude, le 26 juillet 2023

BARRÉ Guillaume, le 27 juillet 2023

DEMAISON Gisèle née PLATEAU, le 1er août 2023

MASSICOT Edmond, le 8 août 2023

ROBARD Juliette, le 8 août 2023

BAUD Roger, le 13 août 2023

LAMBERT Myriam née RAVIER, le 17 août 2023

BERNARD Yvette née BOSCARD, le 21 août 2023

FONTAINE Monique née BITARD, le 8 septembre 2023

BOLDRON Jacques, le 11 septembre 2023

MANCHO Ozire née DE ALMEIDA, le 23 septembre 2023

GIVELET Ronald, le 16 octobre 2023

COELEMBIER Pierre, le 26 octobre 2023

PIRES Evelyne née GAILELZ, le 8 novembre 2023

BURGAUD Yvette née FRADET, le 13 novembre 2023

FAUCHET Philippe, le 16 novembre 2023

QUISTREBERT Daniel, le 28 novembre 2023

ROBARD Olivier, le 10 décembre 2023



Qu’est-ce que le PLU d’une commune ?

Le Plan Local d'Urbanisme est le document qui fixe les règles 
d'urbanisme de la commune, en tenant compte des nouvelles 
exigences environnementales. Il a été institué le 13 décembre 
2000 dans le cadre de la loi relative à la Solidarité et au Re-
nouvellement Urbain, aussi appelée loi SRU.

Et sur la Barre de Monts ?

La Commune a approuvé le Plan Local d’Urbanisme lors de la 
séance du Conseil Municipal du 24 avril 2019.

Ce document est opposable depuis le 14 juin 2019, c’est-à-
dire qu’il s’applique pour l’instruction de toutes les demandes 
d’autorisation du droit des sols. 

  Présentation des services communaux
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Les quatre classes de l’École Publique travailleront sur tous 
les fronts durant cette nouvelle année :

• Les deux classes maternelles-CP ont un projet de rencontres 
sportives en cette année olympique avec deux écoles du 
secteur ! Ainsi qu’un projet autour de la robotique pour les PS-
MS en lien avec la Microfolie de Saint-Jean-de-Monts.

• Une classe découverte de trois jours sera organisée à 
Talmont-Saint-Hilaire pour les élèves de GS-CP en avril 
2024. Au programme, étude de la dune, la faune et la flore, 
réalisation d’un aquarium et découverte de la côte vendéenne. 
Nos apprentis lecteurs mettront en avant les apprentissages 
scolaires pour réaliser leurs carnets de voyage.

• Un spectacle théâtral et un concours de BD sur le thème des 
sorcières jalonneront l’année des CE1-CE2 en plus de leurs 
projets de classe.

• Les élèves de CE2-CM1-CM2 seront accueillis lors du 
printemps théâtral de Saint-Jean-de-Monts les 10 et 11 juin 
2024. Ils travailleront également sur un gros projet autour de 
la biodiversité en collaboration avec un navigateur vendéen 

et réaliseront des écrits et des enregistrements pour nous 
expliquer leur travail. Ils participeront aussi au concours 
FacilEurop en mars 2024.

• Les travaux de ré-aménagement de la cour d’école ont 
commencé avec la plantation des arbres.

Inscription et visite de l’école dès 2 ans.

  École La Porte des Îles

  École Notre-Dame du Sacré-Cœur

Informations et contact : GARNESSON Magali, directrice
  02 51 68 58 39   ce.0850206m@ac-nantes.fr

 Chemin du Querruy – 85550 La Barre de Monts  

Nous avons commencé l’année par l’inauguration de la fresque 
réalisée avec les enfants en fin d’année scolaire dernière.

Cette nouvelle année sera sous le signe des Jeux Olympiques 
avec différents temps forts : jeux collaboratifs entre grands 
et petits, défis sportifs quotidiens, transmission du cœur 
olympique de l’UGSEL entre les écoles catholiques du 
secteur, journée olympique en fin d’année.

Notre école accueille les enfants à partir de 2 ans de la toute 
petite section au CM2. Les petits effectifs permettent un 
accueil personnalisé et une attention particulière à chacun. 

Les associations de parents d’élèves (OGEC et APEL sont très 
investies et organisent différentes manifestations tout au long 
de l’année dans une ambiance familiale et conviviale.

Anne Sorin, chef d’établissement, est à votre disposition pour 
tous renseignements, visites de l’école ou inscription.

Informations et contact :

 Mme SORIN Anne, directrice
 02 51 68 59 65  

11 route du Marais - 85550 La Barre de Monts
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  Accueil de Loisirs

  Une offre de qualité au restaurant scolaire
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L’année 2023 aura été une réussite pour l’Accueil de Loi-
sirs avec de nouvelles inscriptions et une fréquentation à la 
hausse par rapport à l’année précédente.

Tout au long de l’année, l’équipe d’animation s’est engagée 
à proposer des activités en adéquation avec leurs thèmes et 
leurs valeurs éducatives.

L’été 2023 aura été marqué par des activités phares telles 
que des grands jeux, des sorties et des intervenants pour 
chaque semaine. L’Accueil de Loisirs a proposé une sortie ac-
crobranche, une intervention musicale (atelier et spectacle) 
animée par un musicien, ainsi que des grands jeux tels qu’opé-
ration militaire et dediverses activités sportives et manuelles.

Pour clôturer cette saison estivale, les familles ont été invitées 
à visionner le film de l’été réalisé par l’ensemble de l’équipe 
d’animation. Un goûter a ensuite été partagé en compagnie 
des enfants, de l’équipe et des familles.

Au cours de cette année, l’équipe d’animation a formé 4 ani-
mateurs BAFA.

Informations et contact :

Mélissa MESSAGER, directrice
 06 74 45 76 50    02 51 68 50 76 
 accueildeloisirs.mairie@ville-labarredemonts.fr

Rue du Parc des Sports – 85550 La Barre de Monts

Horaires d’ouvertures :

> Hors vacances scolaires : le mercredi de 9h à 17h30
>  Vacances scolaires : du lundi au vendredi de 9h à 17h30
>  Péri-centre : 7h30 à 9h & 17h30 à 18h30
>  Fermé pendant les vacances de Noël

Dans le cadre de l’action initiée en 2021, la commune poursuit 
sa démarche et propose des menus réalisés à partir de pro-
duits durables et d’origines bio, en faisant travailler des pro-
ducteurs issus de l’économie locale (39%).

Aujourd’hui, l’utilisation de ces aliments rentre dans le cadre 
de la Loi Egalim qui impose l’utilisation de 50% de produits 
durables et 20% de produits bio. Avec près de 33% de produits 
bio et près de 19% de produits respectant les différents cri-
tères de la Loi Egalim (détails ci-contre). L’équipe du restau-
rant scolaire accueille chaque jour une centaine d’élèves pour 
déguster avec enthousiasme des repas diversifiés.

Retrouvez juste ici en détail l’origine 
des produits :

• Bio : 32,86%
• Label rouge : 0,53%
• AOP/AOC/IGP/STG : 2,45%
• ECOLABEL Pêche durable : 5,14%
• Logo RUP : 2,09%
•  Certification environnementale de niveau 2 et de niveau 

3 (HVE) : 8,59%
• Sans label ni distinction : 48,35%
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  Inclusion et diversité au cœur de la journée olympique

À l’occasion des vacances scolaires, les élu(e)s du Conseil Mu-
nicipal des Jeunes ont été convié(e)s à visiter l’Assemblée Na-
tionale, lors d’une journée à Paris.

Après avoir visité quelques lieux mythiques de la capitale tels 
que le Trocadéro, l’Arc de Triomphe, après avoir descendu 
les Champs Elysées jusqu’à la place de la Concorde, le petit 
groupe s’est rendu à l’Assemblée Nationale afin de découvrir 
ce haut lieu du pouvoir législatif. Un moment riche en appren-

tissage pour ces jeunes qui se sont initiés au fonctionnement 
de la vie politique française, au cœur du Palais Bourbon. Après 
cette visite guidée, ils ont également découvert la « Grande 
Galerie de l’évolution » située au Muséum nationale d’histoire 
naturelle aux jardins des plantes.

Une superbe journée pour les 13 jeunes accompagnés pour 
l’occasion de Dominique GUILLEMARD (4e adjoint), Martine 
ROYER (Conseillère Municipale) et Nicolas MILLET (Agent)

A l’occasion de la Journée de l’Olympisme et pour la se-
conde année consécutive, les élèves de CM de l’école pu-
blique « La Porte des Iles » et l’école privée « Notre-Dame 
de Sacré-Cœur » se sont réunis pour participer à une série 
d’épreuves sportives et ludiques nécessitant diverses apti-
tudes physiques : agilité, force, vitesse, précision, etc. Cette 
journée a mis en avant les valeurs de l’olympisme auprès des 
jeunes, alors que les Jeux Olympiques et Paralympiques au-
ront lieu à Paris du Vendredi 26 juillet au Dimanche 11 août 
2024.

De plus, cette action a aussi permis de créer et/ou renforcer 
des liens entre les élèves des différentes écoles de la ville 
grâce à la communication et la collaboration nécessaires lors 
des épreuves. Au-delà de la compétition, cette journée a éga-
lement souligné l’importance de l’inclusion et de la diversité 
auprès des jeunes en encourageant la participation de tous 
les élèves et en valorisant l’esprit d’équipe et le fair-play.

  Le conseil municipal des jeunes visite l’Assemblée Nationale
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  Une nouvelle année prolifique pour le char à voile

  Le Pass’Sport continue de satisfaire à l’école municipale de voile 

2 02 0

Fortement impactée par les travaux de Raccordement du Parc 
Eolien en Mer des Îles d’Yeu et de Noirmoutier, l’activité a été 
délocalisée au niveau de la plage de la Bergère de septembre 
2022 à juin 2023 avant une reprise de l’activité commerciale 
en juillet à la Grande Côte.

Cette délocalisation avec une base située au camping du 
Grand Corseau a chamboulé toute l’organisation des moni-
teurs mais n’a pas empêché le bon déroulement des séances 
de compétitions et de loisirs, souvent complètes que ce soit 
auprès des enfants, des adolescents que des adultes. Les 
séances effectuées dans le cadre du Pass’Sport ont regroupé 
en moyenne une quinzaine d’enfants par séance.

Afin de pouvoir faire face à la demande et satisfaire les nom-
breux participants, la commune a depuis début octobre, re-
cruté un apprenti en formation BPJEPS – Char à Voile. Saison-
nier en 2022 et en contrat depuis mars 2023, Loïc Pineau a 

intégré la commune en alter-
nance en suivant sa formation 
avec le CREPS de Saint-Jean-
de-Monts. La municipalité a 
pour objectif de pérenniser 
un deuxième emploi pour 
l’école de char afin d’accueillir 
de plus en plus de monde et 
notamment les enfants dès 7 
ans, pour qui la demande est 
de plus en plus forte. Il serait 
alors possible de remonter 

une équipe de petits avec 
un fort potentiel en compé-
tition. 

Du côté de la compétition, 
une nouvelle année pro-
lifique pour la ville de La 
Barre de Monts représen-
tée par le club l’Aéroplage Club de Fromentine (ACF) qui ob-
tient le titre de Vice-Champion de France suite aux champion-
nats qui se sont déroulés à Gravelines en octobre 2023. Le club 
a obtenu pas moins de 6 autres trophées.

•  Équipe Minime - Championne de France par équipe : Malo 
Simon, Marine Millet, Katelle Pineau & Silas Coquerel

•  Équipe Juniors - 3e place : Gwendall Pineau, Paolo Corre-Trehet 
et Aubin Pichafroy

• Malo Simon - Champion de France : Cat. Minime
•  Marine Millet - Championne de France Cat. Minime et 

Vice-Championne de France Cat. Minime Mixte
• Katell Pineau - Vice-Championne de France Cat. Minime
• Silas Coquerel - Vice-Champion de France Cat. Minime

Cette année, la commune était également bien représentée à 
l’échelle européenne. Franck Levaillant a obtenu pour la se-
conde année consécutive le titre de Champion d’Europe de 
Char à Voile Classe 5 en Belgique du côté de Panne. Lucas 
Cheriaux a lui décroché le titre de Champion d’Europe en 
Blokart.

La commune tient à féliciter ces athlètes pour ces magni-
fiques performances.

Mis en place depuis maintenant plusieurs années, le Pass’Sport 
connaît toujours le succès auprès des petits comme des 
grands, notamment pour la pratique de la voile. Pour rappel, 
le Pass’Sport est un dispositif à destination des enfants, des 
adolescents et des adultes qui leur permet d’accéder à des 
sports sous différentes formes et à tarif réduit.

En lien avec l’École Municipale de Voile, le Pass’Sport Jeune 
donne accès, en fonction des marées à des séances de 
Planche à Voile et/ou Catamaran chaque mercredi et chaque 
samedi après-midi au printemps et à l’automne. Le Pass’Sport 
Adulte donne quant à lui accès à des séances de Planche à 
Voile à marée basse, et de catamaran à marée haute chaque 
samedi matin, également au printemps à l’automne.

Ce dispositif ne cesse de se développer et attirer davantage 
de sportifs. En 2022, 47 personnes ont adhéré au Pass’Sport 
(27 jeunes et 20 adultes), en 2023, ils sont désormais 54 (27 
enfants et 27 adultes) à participer aux nombreuses séances 
proposées par Damien, Antoine et Mathis. 36 séances ont été 
réalisées au printemps et 23 à l’automne soit un total de 57 
séances sur l’année. 

L’École Municipale de Voile diversifie son offre pour faire face 
à cette fréquentation de plus en plus importante. Après l’ajout 

de l’activité Planche à Voile, à la sortie de la crise sanitaire 
de la COVD-19, les encadrants souhaiteraient poursuivre 
le développement de cette activité, accessible pour tous, 
notamment pour les plus petits parfois réticents. C’est 
pourquoi, bien que l’ensemble des séances soient collectives, 
les moniteurs essayent au maximum de proposer un suivi 
individualisé pour que chaque participant évolue à sa vitesse 
en fonction de ses capacités.

Débutants, confirmés ou même experts, n’hésitez plus à rejoindre 
les moniteurs de l’école de voile et les différents participants pour 
profiter pleinement des 
séances de Planche à Voile 
et Catamaran à un prix très 
attractif.

Pour plus d’informations, 
n’hésitez pas à contacter 
l’École de Voile au 06 12 
73 95 88
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  L’action culturelle au service de tous, toute l’année !

La culture est l’ouverture au monde, à la curiosité, c’est la prise 
de conscience de la complexité du réel. Elle ouvre sur des 
univers nouveaux : technique, artistique, scientifique, historique. 
En favorisant l'éveil aux richesses que chaque milieu et que 
chaque individu possède, la culture "établit un trait d'union 
entre les autres et soi-même" ; elle permet de communiquer.

Nous proposons une programmation en salle d’octobre à avril, 
et en plein air le reste de l’année. Une offre riche et éclectique 
avec comme objectif d’offrir un service culturel à toutes et 
tous, résidents, visiteurs, du plus petit au plus âgé. Bien sûr, les 
animations et spectacles de plein air demeurent incontournables 
dès les beaux jours, rassemblant tous les publics. Et, la présence 
de l’Espace « Terre de Sel » a permis le développement de la 
saison culturelle hivernale.

La 5e Saison

La 5e Saison, grâce à la coordination de la Communauté de 
Communes Océan-Marais de Monts, a permis d’harmoniser 
le calendrier des représentations sur le territoire. Désormais, 
les 5 villes travaillent ensemble pour créer une saison riche 
et variée. Chaque commune a son lieu de spectacle avec ses 
spécificités et reste maître de ses propositions. La 5e Saison, 
avec son agenda, offre la possibilité de découvrir toutes les 
actualités du spectacle vivant sur le territoire et propose une 
billetterie unique pour l’ensemble des spectacles : 
www.billetterie.omdm.com

La 5e Saison permet la création d’actions culturelles pour tous, 
toutes les communes sont impliquées. Les services culturels 
des différentes collectivités s’associent aux structures de la 
petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse pour construire 
ensemble des projets artistiques et imaginent des rencontres 
avec les artistes.

Cette année l’Espace Jeunes a profité d’une rencontre-atelier 
avec la Compagnie Jésus Poulain, en résidence à l’Espace 
Terre de Sel. L’Accueil de Loisirs, a assisté à une séance 
scolaire du spectacle « Moooooooonstres » de la Cie Label 
Brut, programmé par la commune.

Ces projets rentrent dans le cadre du Contrat Local d’Éduca-
tion Artistique signé avec la DRAC Pays de la Loire. Ce pro-
gramme a pour objectif de garantir l’accès à la culture pour 
tous, tout au long de la vie.

Les résidences d’artistes

La commune, depuis plusieurs années, a lancé une démarche 
d’aide à la création artistique avec l’accueil en résidence d’ar-
tistes. Il s’agit de permettre aux compagnies de disposer d’un 
lieu de travail pendant la période de création d’un spectacle 
avec souvent, à la fin de cette période, une « sortie de rési-
dence » proposée au public.

C’est alors l’occasion de tester le spectacle auprès du public et 
de dévoiler le travail réalisé pendant la période de résidence.

Trois résidences d’artistes ont été accueillies pendant 
l’année 2023 : La Compagnie Jésus Poulain avec un spectacle 
slam ciné-concert « Amores » ; Un projet en cours d’écriture 
avec une finalisation prévue pour 2025.

La deuxième compa-
gnie accueillie au mois 
de mars, La Frappée, a 
présenté son spectacle 
dans e la Déferlante de 
l’été début juillet à Fro-
mentine.
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La dernière résidence (La 5e saison 2023-2024) a eu lieu au 
mois de décembre. Sarah Vaumourin a peaufiné son solo de 
danse [F] pendant une semaine, et la Première de ce spectacle 
a eu lieu dans le cadre de « Rencontres Danse ».

La Déferlante

Depuis deux ans, la commune est associée au Festival des Arts 
de la Rue, La Déferlante, une initiative originale qui créée des 
synergies en mutualisant les moyens humains et financiers.  Ce 
réseau permet de construire une programmation inventive et 
populaire mettant en lumière des nouveaux talents artistiques.

La Déferlante présente aussi un volet d'actions culturelles 
gratuites ouvert à tous les publics (scolaires, associations, 
structures d'animation, Ehpad).

La Compagnie La Frappée, accueillie en résidence pour la 
création de leur projet « Yeka » a ainsi proposé des ateliers 
de percussions corporels à l’Espace Jeunes et à l’Accueil de 
Loisirs pendant les vacances de Février.

Autres projets artistiques

Au cours de l’année 2023 plusieurs partenariats ont permis 
l’accès à des projets artistiques uniques.

Au mois de Janvier, la commune, en partenariat avec la 
Communauté de Communes, a accueilli le MUMO. Grâce à ce 
musée mobile, l’art contemporain devient accessible à tous. 
Un camion, transformé en musée, sillonne différents territoires 
afin de se rapprocher de ceux qui sont éloignés de ces œuvres. 
Les enfants des écoles de la Communauté de Communes ont 
découvert l’exposition « Battre la mesure » (partenariat avec 
le Fonds Régional d’Art Contemporain des Pays de la Loire) et 
participé aux différents ateliers organisés.

Le deuxième partenariat avec le Festival Théâtral & Musical 
de Fromentine dans le cadre des « Rendez-vous Théâtral » a 
vu naître des vocations lors d’un stage comédie musical. Le 
spectacle des stagiaires sur le thème de Cats et la comédie 
« Week-end en ascenseur » ont reçu un chaleureux accueil du 
public.

Pour la troisième année consécutive, la commune a accueil-
li « La Route des Pêcheries » avec Territoires Imaginaires, en 
association cette année avec Les Z’ARTS Mêlés. Par une ap-
proche sensible, poétique, contemplative, conviviale, cette 
soirée a permis de (re)découvrir ce lieu de patrimoine excep-
tionnel. Les installations plastiques et sonores immersives ont 
entrainé le public dans l’imaginaire et le questionnement, un 
chemin lumineux offrant une déambulation magique le long 
des pêcheries.

Enfin, lors des manifestations associatives, la commune ap-
porte également une valeur ajoutée (concerts ou spectacles). 
Le concert des « Dynamite Shakers » a enflammé l’audience 
pendant la « Fromentine Vintage Fun Cup » et les différentes 
propositions artistiques autour des Soirées Gourmandes, (mar-
ché des producteurs), ont été appréciées.

Autant d’exemples qui témoignent de la vitalité de l’action 
culturelle dans la vie quotidienne de nos concitoyens tout au 
long de l’année.



2 32 3

Vie municipale Travaux réalisés Projets 2021 Urbanisme État Civil Enfance/Jeunesse Culture Tourisme Décisions du CM Vie Associative Infos pratiquesCulture

   Ateliers, expos & co

  Le jeu de société en médiathèque

En 2023, 30 événements 
se sont succédés à la Mé-
diathèque La Boussole (Heure 
des histoires, conférences, ex-
positions, spectacles, ateliers, 
etc.) afin de mettre la lecture 
à l’honneur, promouvoir la lec-
ture publique et rendre la culture accessible 
à tous. De nombreux temps forts ont marqué 
cette année. Citons l’opération « Partageons 
nos différences : Handicaps en Bibliothèque », 
la 13e édition de la « Faites de la BD » sur le thème de la Pré-
histoire ou encore l’exposition sur le Rétrogaming qui a clôturé 
cette année 2023.

En effet, durant deux mois, la Médiathèque a mis à l’honneur 
les Jeux Vidéo à travers une exposition prêtée par la Biblio-
thèque Départementale de Vendée. Vous avez été près de 750 
personnes (adultes, enfants, adolescents et aînés) à décou-
vrir cette exposition et à participer aux différentes animations. 

Soit une hausse de fréquentation de 30% en comparaison à la 
même période en 2022. 

Les jeux vidéos ont une véritable légitimité culturelle et per-
mettent de rassembler toutes les générations grâce aux 
consoles qui ont traversé les différentes époques. Ils ont avec 
le numérique, toute leur place au sein de la Médiathèque, 
c’est pourquoi une programmation intégrant pleinement 
l'univers du jeu vidéo est en réflexion.

Tout au long de l’année 2023, la Médiathèque a fait l’acquisition 
de jeux de société et a proposé des temps forts autour du jeu : 
Jeux sur la biodiversité dans le cadre de l’exposition « Mission 
Océan », grands jeux en bois en partenariat avec « Les Jeux 
de Maud » durant les vacances d’avril mais aussi des après-
midi « Jeux de société en famille » qui ont permis de beaux 
moments ludiques. 

En complément des temps forts qui seront régulièrement 
proposés à la Médiathèque, vous pouvez depuis le 1er sep-
tembre venir jouer sur place pendant les horaires d’ouverture. 

Puzzle, Similo, Mistigri et Carcassone ont pris leur quartier 
dans les rayons de la Médiathèque et ce sont près d’une 
quarantaine de jeux qui n’attendent plus que vous.

DE NOUVEAUX HORAIRES
Afin de rendre la Médiathèque accessible au plus grand 
nombre, les horaires d’ouverture ont été élargis depuis la ren-
trée scolaire 2023. Voici les nouveaux horaires d’ouverture :

2 32 3

Horaires d’ouverture :

Lundi, Jeudi, Dimanche : fermée

Mardi : 16h-18h

Mercredi :  10h-12h30 & 14h-17h30

Vendredi : 16h-18h30

Samedi :  10h30-12h30

  Établissement public numérique (EPN)

La mise en place d’un Espace Public Numérique au sein 
des bibliothèques du réseau Océan-Marais de Monts est 
maintenant effective. Vous pouvez dès à présent au sein de 
la Médiathèque La Boussole avoir un accès à internet grâce à 

un poste informatique dédié et avec un accès sécurisé. Cette 
nouveauté permet ainsi de lutter contre la fracture numérique 
et offre un accès pour tous à l’information.
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  Bibliothèque d’été

  Chartes & règlement intérieur

Plus de 580 personnes ont rendu visite à la Bibliothèque d’été 
« Lire sous les pins ». 

De nombreuses animations ont été proposés : heure des 
histoires, ateliers créatifs autour du livre et du papier, jeux de 

société, sans compter les nombreux ouvrages qui ont été lus, 
empruntés et échangés.

Prochain rendez-vous pour de beaux moments autour du livre 
et de la lecture à l’ombre des pins en juillet 2024.

Afin de garantir un service public optimal et renforcer les 
partenariats déjà en place, la Médiathèque La Boussole s’est 
dotée de plusieurs documents organisationnels.

La Médiathèque, fonctionnant grâce à l’aide et au soutien 
d’une équipe de 13 bénévoles, a réactualisé la charte du 
bibliothécaire bénévole en Médiathèque au vue des nouveaux 
enjeux et propositions en lecture publique.

Par ailleurs, les partenariats avec les écoles de la commune 
ont été renforcés et officialisés grâce à la signature d’une 
charte des accueils de classe en Médiathèque.

Enfin, l’ensemble des bibliothécaires du Réseau Intercommunal 
des Bibliothèques (RIB) ont rédigé et validé un règlement 
intérieur pour les 5 médiathèques de la Communauté de 
Communes Océan-Marais de Monts 

  Acquisitions et nouveautés

Cette année, la Boussole a également investi dans un vidéo-
projecteur et un écran afin de proposer de nouvelles anima-
tions comme des visioconférences ou projections.

Le « désherbage » annuel (vente de livres déclassés) a permis 
de se séparer de 1100 documents qui ont trouvé de nouveaux 
lecteurs, ou qui ont été proposés à la bibliothèque d’été, 
servi pour des ateliers ou encore qui ont été donnés à des 
associations. 

Le fonds documentaire a ainsi été réactualisé et étoffé avec 
l’acquisition d’un peu plus de 60 ouvrages.

Les acquisitions d’ouvrages (250 documents) pour l’année 2023 
est répartie ainsi :
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Pays de Saint Jean de Monts

Chaque année, près de 600 000 passagers transitent par la 
Gare Maritime de Fromentine. En collaboration avec l’Office de 
Tourisme de l’île d’Yeu et la Compagnie Yeu Continent, nous 
souhaitions travailler ensemble pour aller à la rencontre des 
voyageurs, écouter leurs besoins afin de mieux y répondre 
et les conseiller sur nos deux destinations. Un autre enjeu 
majeur était de proposer des améliorations pour faciliter le 
parcours des clients, tout en sensibilisant sur le respect de nos 
environnements sensibles, à la Gare Maritime et sur nos deux 
territoires.

C’est Katia Rolland qui, cette année, a conseillé et orienté 
la clientèle sur l’île d’Yeu et sur le Pays de Saint Jean de 

Monts. Positionnée dans la salle d’embarquement de la Gare 
maritime, elle était en lien direct avec les passagers des 
deux compagnies. Elle s’est aussi assurée du réassort de la 
documentation proposée aux voyageurs. Enfin, elle a établi un 
bilan de sa mission, tant quantitativement que qualitativement 
avec les retours de la clientèle sur le bénéfice perçu de cet 
accueil. 

Quelques chiffres :
2023 : 5627 personnes renseignées contre 4 440 en 2022. Soit 
une augmentation de 27%.

  L’actu de l’OTI

A la rencontre de Christopher, nouveau collaborateur à l’accueil 
de La Barre de Monts-Fromentine 

Nous sommes heureux de vous annoncer l’arrivée de 
Christopher SUEUR au poste de conseiller en séjour à l’accueil 
de La Barre de Monts-Fromentine. Il prend la suite de Thomas 
Lagnien, que nous remercions du travail accompli. Thomas fait 
toujours partie de notre équipe, sur de nouvelles missions, à 
Saint Jean de Monts. 

Christopher a 34 ans, il vit à Saint Jean de Monts avec sa com-
pagne et leur petit garçon de 4 ans. Son itinéraire est particu-
lièrement riche. Originaire de la Vendée par sa grand-mère ma-
ternelle, Christopher a suivi ses parents dans leurs mutations : 5 
années passées au Gabon et 5 autres sur l’Ile de La Réunion et 
un an en Martinique avant de revenir en France métropolitaine. 

Christopher n’est pas issu du monde 
du tourisme mais ses différentes 
expériences professionnelles en 
commerce, notamment en tant que 
gérant de magasin, font de lui une 
personne à l’écoute des besoins de 
la clientèle et un trouveur de solu-
tions hors pair. Christopher a rejoint 
l’équipe au mois d’avril pour une 
longue saison à l’accueil de Notre 
Dame de Monts. Il a décidé de postuler parce qu’il se sent 
épanoui au sein de l’équipe, se sent utile à renseigner les gens 
et a envie d’apporter sa joie de vivre, sa bonne humeur et son 
expérience à toutes les personnes qui pousseront les portes 
de l’accueil. Enfin, il est ravi d’apporter une touche de mascu-
linité dans une équipe majoritairement féminine ! Le monde 
bouge et nous avec lui…

  Gare Maritime

   « Le Journal de Guy Tessier » ou comment 
   (re)découvrir La Barre de Monts - Fromentine autrement...

Il fut un temps où la vie à Fromentine était rythmée par l’arrivée 
des bateaux de pêche. Un temps où la haute cheminée de 
la conserverie dominait les toits et laissait s’échapper des 
panaches de fumée, témoins de l’activité de l’usine. Guy 
Tessier fut responsable technique à la conserverie pendant 
plus de 30 ans. Plongez dans les mémoires de cet enfant du 
pays, grâce à son journal. Il y conte ses années de dur labeur, de 
journées de travail à rallonge. Mais la vie était aussi ponctuée 
de petits plaisirs quotidiens : une simple promenade dans la 
forêt ou au bord de l’océan…

Nous vous invitons à vous 
procurer, dans nos ac-
cueils, ce livret balade. 

• Prix : 3€
• Durée estimée : 2h30
•  Distance : 6,5 km (à La Barre 

de Monts – Fromentine)
•  À destination des amou-

reux d’histoire et de patri-
moine
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  Le Daviaud

En 2024, venez découvrir la nouvelle exposition temporaire de 
l’Écomusée du Daviaud « Mélodies Maraîchines » !

En Marais Breton et sur les îles d’Yeu et de Noirmoutier, la 
musique populaire commence souvent par le bal, un moment 
de partage où danses et mélodies s’entremêlent. Ces mélodies 
sont, pour la plupart, issues de personnes que l’on a écoutées, 
enregistrées, collectées, par des passionnés qui avaient pour 
objectif de conserver ce patrimoine particulièrement riche sur 
le territoire.

Venez découvrir comment les artistes actuels s’approprient, 
revisitent, transmettent ces mélodies qui ont traversé les 
époques et les générations, plongez au coeur d’un répertoire 
unique où les trésors de l’oralité s’expriment.

Cette exposition temporaire qui se questionne sur la culture 
maraîchine d’hier, d’aujourd’hui et de demain, sera ponctuée 
d’une proposition événementielle exceptionnelle tout au long 
de l’année.

Ouverture de l’exposition temporaire le Dimanche 19 mai 
2024. Plus d’informations sur www.ledaviaud.fr

Informations et contact :

 La Daviaud
 Lieu-dit « Le Daviaud » - 85550 La Barre-de-Monts
  02 51 93 84 84

 ledaviaud@omdm.fr
  Le Daviaud  le_daviaud

  Les sports d’hiver à la mer, un succès sans fin

Le contraste entre la chaleur de la plage et la fraîcheur de la 
montagne, est une idée qui, bien que surprenante, a gagné en 
popularité au fil des années grâce aux Sports d’Hiver à la Mer 
lancés en 2009 à La Barre de Monts.

De tous horizons, vous avez été très nom-
breux à répondre présents, à ces deux 
nouvelles éditions malgré des activités 
fortement impactées par les conditions mé-
téorologiques lors des vacances de la Tous-
saint suite au passage des tempêtes Céline, 
Ciaran et Domingos.

Cette combinaison entre activités hivernales 
et territoire marin crée une synergie qui attire 
aussi bien les adeptes locaux que les vacan-
ciers en quête de nouvelles expériences. De 
plus, outre l’aspect sportif, les Sports d’Hiver 
à la Mer offrent un équilibre entre l’adrénaline 
de l’aventure et la détente que procure l’en-
vironnement côtier via une expérience sou-
vent inédite.

En collaboration avec Pays de Saint Jean de Monts, nous 
avons le plaisir de vous donner rendez-vous le samedi 24 fé-
vrier pour le lancement de la prochaine édition des Sports 
d’Hiver à la Mer.
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Séance du 25 janvier 2023
Présents : M. Pascal Denis, Maire

M. Serge LANDAIS, Mme Sandra GAUVRIT et M. Dominique GUILLEMARD, Adjoints,

M. Habib CHEHADE, Mmes Marie MORDACCI, Martine ROYER, Joëlle CHAIGNEAU, M. Arnaud 
PIBERNE, Mmes Martine GIRARD, Nathalie GIVELET, MM Jean-Marie CHASSE et Willy 
BLANCHARD, Conseillers Municipaux

Absents/Excusés : Mme Isabelle DELAPRE ayant donné pouvoir à M. Pascal DENIS, Mme  
Martine POINGT ayant donné pouvoir à Mme Martine GIRARD, M. Bénédict ROLLAND ayant 
donné pouvoir à M. Habib CHEHADE

Absente : Mme Rachel JALLAT, M. Farid BELLOUMOU

Mme Martin GIRARD a été désignée à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire de 
séance.

  Le Conseil Municipal

⊳➨ ⊳A tout d’abord adopté sans observation le 
procès-verbal de la réunion du 12 décembre 
2022 (secrétaire de séance : Isabelle DELAPRE).

  Affaires budgétaires

⊳➨ ⊳A autorisé M. Le Maire à engager, liquider 
et mandater des dépenses d’investissement, 
dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget principal de l’exercice 2022, non com-
pris le remboursement de la dette, dans l’at-
tente du vote du budget primitif 2023 (unani-
mité).

  Affaires financières

⊳⊳➨ ⊳A donné son accord pour solliciter les aides 
financières de l’État, au titre de la DETR/DSIL 
2023 pour un montant de 73.395,20 € (soit 80%) 
pour les travaux de fourniture et installation 
d’une nouvelle signalétique directionnelle et 
d’information locale et de police, estimés à la 
somme du 91 744 € HT (unanimité).

⊳⊳➨ ⊳A donné son accord pour faire à nouveau 
appel à l’association ESNOV’ Chantiers de 
Challans, chargée de l’insertion sociale des 
personnes en difficulté, en vue de la réalisation 
de divers travaux d’entretien (enveloppe glo-
bale estimée à 6.000,00 €) (unanimité).

⊳⊳➨ ⊳A donné son accord pour la signature d’une 
convention passée avec Mme Bordage Marjo-
laine gérant de la SCEA Huîtres Martineau, os-
tréicultrice au Pont Neuf, pour la mise à dispo-
sition d’un terrain communal situé à l’extrémité 
de la rive gauche du Pont Neuf, dans le cadre 
du développement de son activité d’affinage, 
moyennant une redevance forfaitaire fixée à 
364,35 € pour l’année 2023 (unanimité).

⊳⊳➨ ⊳A donné son accord pour la signature de 
la convention de collaboration avec l’Office 

de Tourisme Intercommunal du Pays de Saint 
Jean de Monts – Vendée Océan et validé la 
grille tarifaire de l’événement des vacances de 
février 2023 dénommé Les Sports d’Hiver à la 
Mer (unanimité).

⊳⊳➨ ⊳A donné son accord sur les nouveaux tarifs 
de l’école municipale de voile et de l’école mu-
nicipale de char à voile et a fixé leur date d’en-
trée en vigueur au 1er janvier 2023 (unanimité).

⊳⊳➨ ⊳A approuvé la mise à disposition du gîte 
communal Le Daviaud au profit de la Commu-
nauté de Communes Océan-Marais de Monts 
et a autorisé M. Le Maire à signer la convention 
correspondant (unanimité).

⊳⊳➨ ⊳A approuvé le rapport de la Commission 
Locale d’Évaluation des Charges Transférées 
(CLECT) établi suite à la réunion du 1er Dé-
cembre 2022 ayant pour objet le calcul des 
allocations compensatrices définitives propo-
sées pour 2023 et 2024 (unanimité).

⊳⊳➨ ⊳A donné son accord pour la cession de bail à 
ferme consenti pour 9 années à compter du 29 
septembre 2016 à M. Philippe RAFFIN au profit 
de son descendant M. Vincent RAFFIN au prix 
du fermage s’élevant à 101,49 € pour la par-
celle louée d’une superficie de 1 ha 31 a 50 ca 
(unanimité).

⊳➨ ⊳A autorisé la signature d’une convention 
d’occupation du domaine public commu-
nal à titre gracieux avec le Comité Régional 
de la Conchyliculture (CRC) pour l’implanta-
tion de panneaux d’information de dimension 
400 cm x 300 cm (unanimité).

  Personnel Communal

⊳⊳➨ ⊳A autorisé le renouvellement d’adhésion 
de la commune de La Barre de Monts à la 
Médiation Préalable Obligatoire et à signer la 
convention correspondante avec le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 
la Vendée (unanimité).

⊳⊳➨ ⊳A donné son accord sur la modification du 
Tableau des Effectifs du Personnel Communal 
(unanimité).

⊳➨ ⊳A adopté le principe du versement de la 
prime de responsabilité des emplois adminis-
tratifs de direction (unanimité)

⊳⊳➨ ⊳A décidé de faire à nouveau appel aux per-
sonnels de la SNSM pour assurer la surveil-
lance des places durant la prochaine saison 
estivale, a fixé les dates d’ouverture des postes 
de secours de Fromentine du samedi 8 juillet 
au dimanche 27 août inclus de 10h30 à 12h30 
et de 15h00 à 19h00 (unanimité), a autorisé la 
signature de la convention à intervenir avec la 
SNSM (unanimité).

  Informations diverses

Le Conseil Municipal a pris connaissance des 
informations suivantes :

⊳⊳➨ ⊳4 décisions prises par M. Le Maire (L 2122-22 
du CGCT)

⊳➨ ⊳18 Déclarations d’Intention d’Aliéner dont 
aucune n’a fait l’objet de l’exercice du Droit de 
Préemption Urbain

Procès-verbal du Conseil Communautaire de 
la Communauté de Communes Océan-Marais 
de Monts du 14 Décembre 2022

L’intégralité des procès-verbaux des conseils municipaux de l’année sont disponibles sur le site internet de la mairie : 
www.labarredemonts.fr rubrique « Conseil Municipal » rubrique « Comptes-rendus municipaux ».

2 72 7



2 82 8

Vie municipale Travaux réalisés Projets 2023 Urbanisme État Civil Enfance/Jeunesse Culture Tourisme Décisions du CM Vie Associative Infos pratiques

Séance du 11 avril 2023
Présents : M. Pascal DENIS, Maire,

Mme Isabelle DELAPRE, M. Serge LANDAIS, Mme Sandra GAUVRIT, M. Dominique GUILLEMARD, 
Adjoints,

M. Habib CHEHADE, Mme Martine ROYER, M. Arnaud PIBERNE, Mme Martine POINGT, M. 
Bénédict ROLLAND, Mmes Martine GIRARD, Rachel JALLAT, M. Jean-Marie CHASSE, Conseillers 
Municipaux,

Absents/Excusés : Mme Marie MORDACCI, Mme Nathalie GIVELET, M. Willy BLANCHARD ayant 
donné pouvoir à Mme Sandra GAUVRIT

Absents : Mme Joëlle CHAIGNEAU, M. Farid BELLOUMOU

Mme Isabelle DELAPRE a été désignée à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire 
de séance.

  Le Conseil Municipal

➨ A tout d’abord adopté sans observation le 
Procès-verbal du Conseil Municipal du 25 jan-
vier 2023 (secrétaire de séance Mme Martine GI-
RARD)

  Affaires Budgétaires

➨ A approuvé le Compte Financier Unique 
2022 (budget principal de la commune) (una-
nimité).

➨ A approuvé l’affectation des résultats d’ex-
ploitation de l’exercice 2022 (budget principal) 
(unanimité).

➨ A décidé de fixer les taux d’imposition pour 
2023 concernant la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires à 21,21% et a décidé 
à l’unanimité le maintien des taux de fiscalité 
suivants :

> Taxe sur le foncier bâti : 31,62%
> Taxe sur le foncier non bâti : 45,90%

➨ A adopté le budget primitif 2023 (budget 
principal) (unanimité)

➨ A approuvé le Compte Financier Unique 
2022 (budget annexe « La Francinière ») (una-
nimité)

➨ A approuvé le budget primitif 2023 (budget 
annexe « La Francinière ») (unanimité)

➨ A pris note du bilan des acquisitions et ces-
sions foncières effectuées au cours de l’année 
2022

  Affaires Financières

➨ A autorisé l’attribution des subventions au 
profit de divers organismes et associations 
pour 2023 (unanimité).

➨ A validé les tarifs 2023 de la base nautique 
du Porteau, la vente d’un pass couplant la lo-
cation d’un canoë ou paddle à l’entrée au Da-

viaud et a fixé leur date d’entrée en vigueur 
(unanimité).

⊳➨   A validé les tarifs de l’Espace Jeunes pour 
l’année 2023 à compter des vacances de prin-
temps (unanimité).

⊳➨   À donné son accord sur les tarifs complé-
mentaires 2023 de l’école municipale de voile 
et de la zone de mouillage (unanimité)

➨ A autorisé le Maire à signer la convention 
avec le Département de la Vendée fixant les 
conditions d’entretien d’un aménagement de 
voirie (unanimité)

⊳➨   A validé la modification n°2 de l’Autorisation 
de Programme et Crédits de Paiement pour 
les travaux de requalification du centre bourg 
(unanimité)

  Personnel Communal

⊳➨   A donné son accord sur la modification du 
tableau des effectifs (unanimité)

  Affaires Foncières

⊳➨   A autorisé la signature de l’avenant n°4 à la 
convention du 29 juillet 2019 avec la SAFER 
permettant la prorogation de la mission de 
surveillance, de maîtrise foncière et de gestion 
des réserves pour le compte de la commune 
(unanimité).

  Urbanisme

➨ A validé la modification n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme (unanimité).

   Occupation du Domaine 
Public Communal

➨ A retenu la candidature de la société Ma-
nèges Sellier pour l’installation d’attractions 
foraines durant la saison estivale 2023 (unani-
mité).

Informations diverses

➨ 10 décisions prises par M. Le Maire au titre 
de l’article L 2122-22 du CGCT

➨ 18 déclarations d’intention d’aliéner (aucune 
n’a fait l’objet de l’exercice du Droit de Préemp-
tion Urbain)
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Séance du 12 juin 2023
Présents : M. Pascal DENIS, Maire,

M. Serge LANDAIS, Mme Sandra GAUVRIT, Adjoints,

Mmes Marie MORDACCI, Martine ROYER, M. Arnaud PIBERNE, M. Bénédict ROLLAND, 
Mmes Martine GIRARD, Rachel JALLAT, M. Jean-Marie CHASSE, Conseilleurs Municipaux

Absents/Excusés : Mme Isabelle DELAPRE ayant donné son pouvoir à M. Serge LANDAIS, 
M. Dominique GUILLEMARD ayant donné pouvoir à M. Bénédict ROLLAND, Mme Martin POINGT 
ayant donné pouvoir à Mme Sandra GAUVRIT, M. Willy BLANCHARD ayant donné pouvoir à 
M. Pascal DENIS.

Absents : M. Habib CHEHADE, Mme Joëlle CHAIGNEAU, Mme Nathalie GIVELET, M. Farid 
BELLOUMOU

Mme Martine ROYER a été désignée à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire de 
séance.

  Le Conseil Municipal

➨ A tout d’abord adopté sans observation le 
procès-verbal de la réunion du 11 avril 2023 
(secrétaire de séance Mme Isabelle DELAPRE)

  Affaires générales

►➨ A autorisé le Maire à signer une convention 
avec le SyDEV portant autorisation de passage 
et d’implantation d’un ouvrage de distribution 
publique d’électricité sur la commune (unani-
mité)

►➨ A autorisé le Maire à signer une convention 
avec l’Asso Fro portant sur la gestion de la bar-
rière sécurisant la piétonisation de la rue com-
merçante de Fromentine (unanimité)

  Affaires financières

➨ A autorisé la mise à disposition d’un loge-
ment communal à proximité de la salle des 
sports de la Parée Bernard au profit de l’asso-
ciation Culturelle de La Barre de Monts – Fro-
mentine (13 pour, 1 abstention)

➨ A autorisé le Maire à signer une convention 
de mise à disposition de terrains pour de l’éco 
pâturage (unanimité).

➨ A autorisé le Maire à signer une convention 
de mise à disposition d’un marais salant (una-
nimité).

►➨ A donné son accord concernant les tarifs de 
l’indemnité de gardiennage de l’église (unani-
mité)

►➨ A approuvé la signature de l’avenant n°1 à 
la convention initiale d’occupation temporaire 
du domaine publique relative à l’aire de cam-
ping-car communale entre Camping-car Park 
et RTE (unanimité)

►➨ A autorisé l’attribution d’une subvention ex-
ceptionnelle au profit de l’association sportive 
Aéroplage Club de Fromentine au titre des 
compétitions de char à voile (unanimité).

►➨ A approuvé les tarifs du restaurant scolaire 
du Querruy pour l’année scolaire 2023/2024 
(13 pour, 1 abstention)

►➨ A approuvé la reconduction du dispositif 
d’attribution de bourses de transport scolaire 
pour les élèves de la commune âgés de moins 
de 18 ans fréquentant les établissements sco-
laires autres que ceux de Saint Jean de Monts 
et les Maisons Familiales, cours professionnels 
agricoles, cours de formation professionnelle 
dispensés par la Chambre des Métiers de la 
Vendée pour l’année scolaire 2023/2024 (una-
nimité)

►➨ A approuvé l’attribution en 2023 de bourses 
communales à des jeunes de la commune 
préparant le « BAFA » (unanimité).

►➨ A approuvé les tarifs de l’Accueil de Loisirs 
municipal et du péri-centre ainsi que les tarifs 
de la garderie municipale pour l’année scolaire 
2023/2024 (unanimité).

►➨ A fixé le coût moyen par annuel par élève de 
l’école publique correspondant à l’année civile 
2023 à 855€, somme qui servira à la détermi-
nation de la participation communale versée 
au titre et conformément aux dispositions du 
contrant d’association susvisé, au profit de 
l’école privée de la Commune pour l’année 
scolaire 2023/2024 (unanimité)

►➨ A donné son accord pour la création de plu-
sieurs emplois non permanents et le recrute-
ment de plusieurs Contrats d’Engagements 
Éducatifs pour les fonctions d’animation à 
temps complet ou à temps partiel pour la du-
rée de l’accueil (unanimité)

➨ A autorisé le Maire à signer des conventions 
d’objectifs et de financement de la Caisse d’Al-
locations Familiales (unanimité)

➨ A autorisé le Mairie à signer une convention 
avec l’association Fromentine Sailing Club afin 
de cadrer les modalités de coopération avec 
cette association (unanimité)

►➨ A autorisé le Maire à signer une convention 
avec l’association Fromentine Vintage Fun Cup 
afin de cadrer les conditions d’organisation de 
l’événement Vintage Fun Cup (unanimité).

►➨ A approuvé le règlement intérieur des ca-
siers de l’École Municipale de Voile (unanimité).

►➨ A approuvé le règlement intérieur du stade 
et gymnase de la Parée Bernard (unanimité).

►➨ A approuvé l’organisation et les tarifs des 
soirées gourmandes 2023 (unanimité)

  Médiathèque

►➨ A approuvé le règlement intérieur, la charte 
des bénévoles et la charte des écoles (unani-
mité)

  Personnel communal

►➨ A donné son accord sur la modification du 
tableau des effectifs (unanimité)

  Affaires foncières

►➨ A approuvé la désaffectation de l’ensemble 
immobilier de l’ancienne école cadastré Sec-
tion Al n°530 et son déclassement du domaine 
public pour être intégré au domaine privé 
communal (unanimité).

  Informations diverses

► ➨ 3 décisions prises par M. le Maire au titre de 
l’article L 2122-22 du CGCT

► ➨ 15 déclarations d’intention d’aliéner (aucune 
n’a fait l’objet de l’exercice du Droit de Préemp-
tion Urbain),

► ➨ Constitution de la liste préparatoire à la liste 
annuelle 2023 du Jury criminel de la Cour d’As-
sises de la Vendée

► ➨ Procès-verbal du Conseil Communautaire 
de la Communauté de Communes Océan-Ma-
rais de Monts des 30 mars 2023 et 25 Mai 2023►
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  Le Conseil Municipal

►➨ A tout d’abord adopté sans observation le 
procès-verbal de la réunion du 12 juin 2023 
(secrétaire de séance Mme Martine ROYER)

  Affaires Générales

⊳►➨ A nommé les nouvelles voies communales : 
impasse de la Luzerne, impasse du Clos Mon-
tis et a dit que l’acquisition des nouvelles 
plaques de rues sera financée par la com-
mune (unanimité).

►➨ A autorisé M. Le Maire à saisir le Président 
du Conseil Départemental de la Vendée pour 
l’étude de solutions de protection anti-suicide 
sur le pont de l’Ile de Noirmoutier (unanimité).

►➨ A désigné en qualité de référents déon-
tologues les membres de la liste constituée 
par l’AMPCV, dans sa composition actuelle, et 
dans sa composition future en cas d’évolution 
de la liste (unanimité).

⊳►➨ A autorisé M. Le Maire à signer la conven-
tion, dans le cadre du Programme Dépar-
temental Logement Aménagement avec le 
Conseil Départemental de la Vendée, ainsi 
que tout autre document s’y rapportant et à 
verser en temps utiles la participation com-
munale correspondante (unanimité).

⊳►➨ A autorisé M. Le Maire à signer la conven-
tion avec l’Office Nationale des Forêts, dans 
le cadre de l’organisation de la manifestation 
« Octobre Rose – La Joséphine) », ainsi que 
tout autre document s’y rapportant unanimité)

  Affaires budgétaires

⊳►➨ A accordé une subvention de fonctionne-
ment de 23 000€ au titre de l’exercice 2023 
au Centre Communal d’Action Sociale en vue 
d’assurer l’équilibre de son budget de fonc-
tionnement 2023 (unanimité).

⊳►➨ A décidé de majorer de 50% la part commu-
nale de la cotisation de taxe d’habitation sur 

les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale 
due au titre des logements meublés (10 voir 
pour, 6 voix contre)

  Affaires financières

⊳►➨ A autorisé M. Le Maire à signer les conven-
tions à intervenir avec le SYDEV pour le dépla-
cement d’une borne de recharge pour véhi-
cules électriques située Chemin du Querruy, 
ainsi que tout autre document s’y rapporter et 
à verser en temps utiles la participation com-
munale correspondante (unanimité).

⊳►➨ A fixé l’indemnité de gardiennage de l’église 
à 125,06€ pour l’année 2023 (15 voix pour, 1 
voix contre)

⊳►➨ A autorisé M. Le Maire à signer la conven-
tion d’assistance à maîtrise d’ouvrage relative 
au lancement du projet de rénovation énergé-
tique du groupe scolaire « La Porte des Iles » 
avec l’Agence de services aux collectivités lo-
cales de Vendée (unanimité).

   Affaires scolaires, 
enfance, jeunesse

⊳►➨ A fixé les tarifs de la vente de petite restau-
ration au profit du CMJ (unanimité)

  Affaires sportives

⊳►➨ A fixé les tarifs applicables aux activités 
des Sports d’Hiver à la Mer et a autorisé M. Le 
Maire à signer la Convention définissant les 
modalités de réservations à ces différentes 
activités avec l’Office de Tourisme Intercom-
munal Pays de Saint Jean de Monts Vendée 
Océan (unanimité).

⊳►➨ A fixé les tarifs des activités sportives muni-
cipales de septembre 2023 à septembre 2024 
(unanimité).

⊳►➨ A autorisé M. Le Maire à signer la conven-
tion avec l’association MA Vie, incluant notam-

ment la mise à disposition d’une salle com-
munale pour la pratique d’activités sportives 
(unanimité)

⊳►➨ A accordé une subvention exceptionnelle 
de 180€ l’Association Triathlon de Saint Jean 
de Monts (unanimité)

⊳►➨ A accordé une subvention exceptionnelle 
de 167,71€ à la SNSM de Fromentine (unani-
mité).

⊳➨ A autorisé M. Le Maire à signer une conven-
tion avec le CFA Sport et animations Pays de la 
Loire (unanimité)

⊳➨ A autorisé M. Le Maire à signer une conven-
tion avec la MFR de Saint Jean de Monts

  Affaires culturelles

⊳➨ A autorisé M. Le Maire à signer la conven-
tion annuelle d’objectifs à intervenir avec la 
Communauté de Communes Océan-Marais 
de Monts ainsi que tout autre document s’y 
rapportant (unanimité)

⊳➨ A décidé la mise en place d’une program-
mation communale en cohérence avec la 
grille tarifaire proposée par la Communauté 
de Communes (unanimité).

➨ A autorisé M. Le Maire à signer la conven-
tion de la billetterie ainsi que tout autre docu-
ment à intervenir avec l’Office de Tourisme In-
tercommunal du Pays de Saint Jean de Monts 
à cet effet (unanimité)

  Personnel communal

⊳➨ A validé l’actualisation du régime indemni-
taire tenant compte des fonctions, des sujé-
tions, de l’expertise et de l’engagement pro-
fessionnel (RIFSEEP) des personnels de la 
commune (unanimité)

➨ A donné son accord sur la modification du 
tableau des effectifs (unanimité)

Séance du 25 septembre 2023
Présents : M. Pascal DENIS, Maire,

Mme Isabelle DELAPRE, M. Serge LANDAIS, Mme Sandra GAUVRIT, M. Dominique GUILLEMARD, 
adjoints,

M. Habib CHEHADE, Mmes Marie MORDACCI, Martine ROYER, M. Arnaud PIBERNE, Mme Martine 
POINGT, M. Bénédict ROLLAND, Mmes Martine GIRARD, Nathalie GIVELET et Rachel JALLAT, 
Conseillers Municipaux

Absents - Excusés : M. Jean-Marie CHASSE ayant donné pouvoir à Mme Isabelle DELAPRE, 
M. Willy BLANCHARD ayant donné pouvoir à M. Bénédict ROLLAND

Absents : Mme Joëlle CHAIGNEAU, M. Farid BELLOUMOU

Mme Isabelle DELAPRE a été désignée à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire 
de séance.
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Séance du 11 décembre 2023
Présents : M. Pascal DENIS, Maire,

Mme Isabelle DELAPRE, M. Serge LANDAIS, Mme Sandra GAUVRIT, M. Dominique GUILLEMARD, 
adjoints,

M. Habib CHEHADE, Mmes Marie MORDACCI, Martine ROYER, Martine POINGT, Martine GIRARD, 
Rachel JALLAT, M. Jean-Marie CHASSE, Conseillers Municipaux,

Absents - Excusés : M. Arnaud PIBERNE ayant donnée pouvoir à M. Pascal DENIS, M. Bénédict 
ROLLAND ayant donné pouvoir à M. Habib CHEHADE, Mme Nathalie GIVELET, ayant donné 
pouvoir à Mme Martine GIRARD

Absents : Mme Joëlle CHAIGNEAU, M. Willy BLANCHARD, M. Farid BELLOUMOU

Mme Isabelle DELAPRE a été désignée à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire 
de séance.

➨ ⊳A tout d’abord adopté sans observation le 
procès-verbal de la réunion du 25 septembre 
2023 (secrétaire de séance Mme Isabelle DE-
LAPRE)

  Affaires générales

➨ ⊳A approuvé le linéaire de voirie communale 
à 56 005 mètres linéaires et a autorisé M. Le 
Maire à le déclarer auprès des services de la 
Préfecture pour le calcul de la Dotation Global 
de Fonctionnement 2024 (unanimité)

➨ ⊳A nommé la nouvelle voie du quartier des 
Garennes : Impasse des Biches et a dit que 
l’acquisition des nouvelles plaques de rues 
sera financée par la commune (unanimité

➨ ⊳A validé la Base adresse Locale élaborée 
par La Poste pour une utilisation conforme aux 
activités spécifiées (unanimité)

  Affaires budgétaires

➨ ⊳A admis en non-valeur divers produits com-
munaux issus des exercices 2019 et 2020 et 
d’un montant global de 35,15 euros (unanimité)

  Affaires financières

➨ ⊳A reconduit le dispositif de participation 
communale pour la lutte contre le frelon asia-
tique et a autorisé M. Le Maire à signer tout do-
cument à intervenir en vue de son application 
(unanimité)

⊳➨ ⊳A décidé de participer à la démarche de so-
lidarité organisée le 10 décembre 2023 par le 
Comité des Fêtes en octroyant une subvention 
de 300 euros à cette association (unanimité)

➨ ⊳A autorisé M. Le Maire à signer une conven-
tion constitutive de mise en place d’un dispo-
sitif de financement des moyens mis en œuvre 
pour lutter contre les dépôts sauvages de dé-
pôts ménagers et assimilés, entre CITEO, la 
Communauté de Communes Océan-Marais de 
Monts et ses communes membres (unanimité)

⊳➨ ⊳A autorisé M. Le Maire à signer une conven-
tion avec RTE pour le remboursement du 
chiffre d’affaires de l’école municipale de Char 
à Voile (unanimité)

  Affaires sportives

⊳➨ ⊳A autorisé la mise à disposition de person-
nel communal de l’école municipale de Char 
à Voile auprès de la Ligue de Char à Voile des 
Pays de la Loire et en a fixé le tarif pour l’année 
2024 (unanimité)

⊳➨ ⊳A décidé de prolonger l’Autorisation d’Oc-
cupation Temporaire de la Zone de Mouillage 
d’Équipements Légers de Fromentine, dans 
l’attente de l’instruction complète du dossier 
par la DDTM et la DREAL et dans le cas où une 
étude d’impact serait demandée (unanimité)

⊳➨ ⊳A autorisé M. Le Maire à signer des conven-
tions avec l’Office de Tourisme Intercommunal 
du Pays de Saint Jean de Monts dans le cadre 

de la collaboration régulière avec l’OTI pour 
différents événements (unanimité)

  Personnel communal

⊳➨ ⊳A donné son accord concernant le nouveau 
Tableau des Effectifs de personnel communal 
(unanimité)

⊳➨ ⊳A adopté le nouveau régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel 
et a autorisé M. Le Maire à prendre et signer 
les arrêtés correspondants au regarde des cri-
tères visés (unanimité)

  Affaires foncières

⊳➨ ⊳A désaffecté la partie de l’ensemble immo-
bilier cadastré Section AI n°786 et en a pro-
noncé le déclassement du domaine public 
communal pour l’intégrer au domaine privé 
communal (unanimité)

⊳➨ ⊳A autorisé la cession de la parcelle Section 
AI n°786 à la SCI Bonnin (unanimité)

➨ ⊳A autorisé les cessions gratuites au profit de 
la commune pour la rectification de l’aligne-
ment avenue de l’Estacade et a autorisé M. Le 
Maire à signer les documents à intervenir à cet 
effet (unanimité)

  Informations diverses

⊳➨ ⊳2 décisions prises par M. Le Maire au titre de 
l’article L 2122-22 du CGCT,

➨ ⊳14 déclarations d’intention d’aliéner (aucune 
n’a fait l’objet de l’exercice du Droit de Préemp-
tion Urbain)

➨ ⊳Procès-verbaux du Conseil Communautaire 
de la Communauté de Communes Océan-Ma-
rais de Monts du 14 septembre 2023 et du 9 
novembre 2023

⊳➨ ⊳Rapports annuels sur le prix et la qualité du 
service public de l’assainissement non collectif 
et de l’assainissement collectif 2022

  Affaires foncières

⊳►➨ A autorisé M. Le Maire à céder un ensemble 
immobilier bâti pour la réalisation de logements 
locatifs sociaux intermédiaires (unanimité)

  Informations diverses

➨ 6 décisions prises par M. Le Maire au titre de 
l’article L 2122-22 du CGCT

⊳➨ 23 déclarations d’intentions d’aliéner (au-
cune n’a fait l’objet de l’expertise du Droit de 
Préemption Urbain)

⊳➨ Procès-verbal du Conseil Communautaire 
de la Communauté de Communes Océan-Ma-
rais de Monts du 29 juin 2023
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Qu’est-ce que le PLU d’une commune ?

Le Plan Local d'Urbanisme est le document qui fixe les règles 
d'urbanisme de la commune, en tenant compte des nouvelles 
exigences environnementales. Il a été institué le 13 décembre 
2000 dans le cadre de la loi relative à la Solidarité et au Re-
nouvellement Urbain, aussi appelée loi SRU.

Et sur la Barre de Monts ?

La Commune a approuvé le Plan Local d’Urbanisme lors de la 
séance du Conseil Municipal du 24 avril 2019.

Ce document est opposable depuis le 14 juin 2019, c’est-à-
dire qu’il s’applique pour l’instruction de toutes les demandes 
d’autorisation du droit des sols. 

  Présentation des services communaux
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L’année 2023 s’est révélée riche en évènements avec tou-
jours plus de concours et d’adhérents. Nouveauté en 2023, le 
concours des commerçants.

Pour l’année 2024, nous retrouverons nos traditionnels concours 
avec repas ainsi que les différentes manifestations.
Notre objectif pour 2024 sera l’inauguration de l’ombrière de-
mandée depuis 6 ans.

Nous donnons rendez-vous le lundi et le jeudi pour nos 
concours habituels.
> Horaires d’hiver à partir de 13h30, jet du but 14h
> Horaires d’été à partir de 14h, jet du but 14h30

  Amicale Bouliste Barrienne

Informations et contact :

 Alain MOREAU

    07 82 24 75 05
    francoise-moreau2@orange.fr

En 2023, l’Association des Usagers 
et Amis de l’Etier du Pont Neuf a 
organisé des sorties à l’attention de 
ses adhérents : tour de l’Île d’Yeu, 
sortie palourdes, tour de Noirmoutier

Le 30 juillet 2023 a eu lieu comme 
chaque année la Fête du Pont Neuf, ouvert à tous dont les 
activités telles que les promenades en bateaux ont ravi les 
petits et les grands.

Le 30 septembre et le 1er octobre dernier, la Martroger a fait 
escale au Pont Neuf. De nombreux visiteurs ont eu le loisir de 
monter à bord afin de faire connaissance avec ce monument 
mythique de notre département.

Le 10 février 2024 à 19h30, aura lieu notre soirée dansante 
à l’Espace Terre de Sel. Cette soirée, ouverte à tous, sera 
précédée d’un repas à base de fouées.

L’assemblée générale de l’Association des Usagers et Amis de 
l’Étier du Pont Neuf aura lieu le samedi 6 avril 2024 à 16h30 à 
l’Espace Terre de Sel à La Barre de Monts.

  Association des usagers et amis de l’étier du Pont Neuf

Informations et contact :

 Alain DUNEAU

    06 21 92 44 87
  duneaua@wanadoo.fr
 Rue des voiliers – 85550 La Barre de Monts

  www.assocdupontneuf.fr
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  Asso FRO - Association des commercants

  Amicale Laïque

Malgré une météo pas toujours au rendez-vous, nous retiendrons 
de belles animations organisées par ASSO FRO pour la saison 
2023.

Tout d’abord des nouveautés avec la 1ère course de porteurs de 
valises à Pâques qui a ravi les plus anciens, mais aussi « The 
Voice in Fro » pour la Fête de la Musique

La Fête de l’Huître qui réunit l’ensemble des ostréiculteurs 
avec sa célèbre course de baignoires, et bien sûr la Fromentine 
Vintage Fun Cup avec son marché vintage sur l’ensemble du 
week-end ont ponctué l’été.

On notera nos partenariats avec La Course des Ridins, avec 
l’Amicale Bouliste Barrienne avec qui nous organisons le vide-
grenier mais aussi le concours de pétanque de fin de saison, et 
enfin le Sailing Club pour l’organisation de la FVFC.

L’association s’est mobilisée cette année encore pour que la rue 
commerçante reste piétonne l’après-midi pour une plus grande 

sérénité de nos estivants : nous avons 
obtenu une barrière pour fermer la rue.

Pour 2024, de nouvelles aventures en 
perspective pour animer toujours autant 
notre belle station balnéaire : une marche 
gourmande dans les plus beaux sites 
de la commune avec la promotion des 
produits du terroir est en préparation.

Nous comptons sur vous et sur les 
bénévoles pour nous aider à réaliser nos 
projets d’animation pour cette nouvelle 
année. N’hésitez pas à vous rapprocher 
de nous si vous souhaitez vous investir à 
nos côtés et suivez-nous sur notre page 

Facebook « Bien vivre à La Barre de Monts-Fromentine » pour 
connaître les dates des animations.

Belle année 2024 à tous.

Le président ASSO FRO Nicolas Billaud

L’Amicale Laïque est une association principalement attachée 
à la défense de l’école publique et laïque. Elle aide à financer 
les différents projets de l’école « La Porte des Iles » : les sorties 
scolaires, les spectacles, les cadeaux et les livres pour les fêtes 
de fin d’année, les cadeaux pour le départ des élèves en 6e. 
Pour cela, différentes manifestations ont été mises en place 
cette année : vide-grenier randonnée, pédestre « La Barrienne », 
tombola, opération grillade, mogette du 14 juillet, participation 
aux différentes manifestations organisées par la mairie.

L’Amicale propose tout au long de l’année différentes activités 
sportives : vélo, marche à pied, volley, Chi Kong.

Pour 2024, différentes sorties et projets sont prévus ainsi que la 
reconduite de nos manifestations.

N’hésitez pas à prendre contact.

Informations et contacts :

 Président : Nicolas BILLAUD   06 48 47 48 60
 Michaël YVON   06 08 98 11 71
   yvon.michael@bbox.fr
 9, avenue de l'Estacade - 85550 La Barre de Monts
 Réseaux sociaux : ASSO FRO Association    
 Des Commercants de Fromentine, La Barre De Monts

Informations et contact :

 Présidente : Marie-Anne CHERNIÈRE 

   06 79 77 97 29
   amicalelaique85550@gmail.com

   Amicale Laïque La Barre de Monts
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  Festival Théâtral et Musical de Fromentine

Pour cette année 2023, la ville de La Barre de Monts – 
Fromentine, le Communauté de Communes Océan-Marais de 
Monts et le Conseil Départemental de la Vendée ont maintenu 
leurs subventions. Les adhérents, sponsors et public ont 
répondu présents pour cette nouvelle programmation.

les spectacles présentés

Sous la direction artistique de Fabrice TODARO, Marlène 
CONNAN et Armonie COIFFARD, nous avons pu proposer 4 
spectacles pour 39 représentations en salle du 17 juillet au 24 
août 2023 :

• CATS
• Les Dix Commandements
• La Mélodie du Bonheur
•  L’histoire incroyable de ce garçon venu, tant bien que 

mal, du Pays Imaginaire en volant

Cette année 2023, le festival a lancé un nouveau créneau 
artistique avec LA CHANCE AUX DIMANCHES, pour mettre en 
avant les artistes de l’association ou des amis du festival avec 
4 spectacles de moins d’une heure :

• Ma Scène (Melle Redge)
• Elle(s) au pluriel (Violaine Gallard)
• Pomme story (Cécile Jabinet et Julien Nicolet)
•  Trois petits points (V. Gaudin-H. Thery-M. Hajjar)

L’association félicite l’équipe artistique, la troupe et 
les techniciens pour la grande qualité des spectacles. 
Le public ne s’y est pas trompé en manifestant son 
enthousiasme à chaque séance. Très vite, les spectacles 

se sont joués à guichet fermé. Certains soirs, plus de 50 artistes 
étaient sur la scène.

Deux records pour cette édition 2023

1. 10 800 : C’est le nombre total de spectateurs reçus
2. Une troupe de plus de 70 artistes

2024 en vue ! 

Pour cette 36e édition, nous réservons une saison 2024 pleine 
de surprises avec une programmation variée... Le programme 
définitif sera dévoilé en printemps.

Un grand merci à :
–  La commune de La Barre de Monts – Fromentine pour ses 

aides financières et techniques. 
–  La Communauté de Communes Océan-Marais de Monts et le 

Conseil Départemental de la Vendée pour leurs subventions
– Nos partenaires et nos sponsors
– Les Bénévoles
– Les spectateurs aux applaudissements si chaleureux

Informations et contact :

 Président : Jean-Charles GAUDIN, 

  06 15 93 32 42
  https://www.festivalfromentine.com

   Cercle Nautique de Fromentine

Vous avez l'âme d'un artiste, d'un 

technicien ou d'un bénévole... 

Rejoignez-nous ! Nous recherchons toujours 

des personnes désireuses d'héberger 

des comédiens pour l'été. Merci à vous ! 
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Notre objectif : Favoriser les rencontres entre les retraités de 
la commune et des environs participants à des activités lu-
diques, culturelles et sportives

Bilan pour la saison 2022/2023 et activités à venir :

179 adhérents en 2023

Nos rencontres se déroulent le mercredi après-midi avec des 
jeux et un repas mensuels. L’association organise également :

–  Des cours de gymnastique d’entretien (33 part. en 2023)
– Des cours d’informatique
–  Des exercices de renforcement de la mémoire (dictées, 

exercices variés)
–  Des sorties à la journée et des voyages (Tyrol, Zoo de 

Beauval, etc.)

Le club organise aussi deux concours de belote, deux 
après-midi dansant à l’occasion de la galette des rois et du 
goûter pascal.

Les nouveaux sont toujours les bienvenus tout au long de 
l’année. 

  Club des retraités « Marais et Monts »

Informations et contact :

 Mme RUCHAUD Reine

   02 51 58 83 38      
   marais.et.monts@gmail.com

 129 route de la Barre de Monts – 85590 Notre Dame de Monts
   club-marais-et-monts-85.e-monsite.com

Depuis 1966, le Cercle Nautique de Fromentine incarne l’esprit 
du nautisme et la passion de la voile, pour tous et toute l’an-
née. Acteur majeur et incontournable de la voile sur la com-
mune, il rend accessible la navigation au plus grand nombre, 
et à tout âge.

Une centaine d’adhérents pratique ainsi la voile légère et la 
voile habitable, en loisir et en compétition.

Les activités de voile légère (catamaran) ont attiré un grand 
nombre de pratiquants en 2023 : le créneau des adultes le 
samedi matin, proposé et encadré par l’École Municipale 
de Voile, est particulièrement dynamique et convivial, il ras-
semble plusieurs générations dans la bonne humeur.

Côté voile habitable, nos deux voiliers, le « Spirit of Fromen-
tine », un First 42 et le « Ben’Aise », un Westerly Centaur, ont 
permis cette saison encore de belles navigations à la journée 

ou pour un court séjour autour de Noir-
moutier, Yeu, Belle-Ile, Houat, Hoëdic, 
sans oublier le Golfe du Morbihan... Les 
bénévoles les plus expérimentés trans-
mettent leurs connaissances de navi-
gation à bord dans une ambiance de partage. Malheureuse-
ment, le « Ben’Aise » a été victime d’une avarie en mer avec 
un démâtage cet été qui a entraîné son immobilisation depuis 
plusieurs mois. Une cagnotte est en ligne pour aider l’associa-
tion à remettre à flot son bateau école et ainsi permettre aux 
débutants de tirer leurs premiers bords en habitable.

Au niveau compétition, le CNF a organisé une étape du Crité-
rium départemental de la Vendée (HC15 et Teddy) et a parti-
cipé avec succès aux régates de Noirmoutier ainsi qu’à la ré-
gate de Ports Vendéens avec notre « Spirit of Fromentine ».

En 2024, nous retrouverons la pratique de la 
voile légère sur différents supports en loisirs ou 
en compétitions jeunes, les croisières et régates 
sur nos deux voiliers habitables, ainsi que les mo-
ments conviviaux qui font l’essence même de 
notre association.

  Cercle nautique de fromentine (CNF)

Informations et contact :

 Président : M. Nicolas CHARRIER

  contact@cnfromentine.fr
 3, Esplanade de la Mer - 85550 La Barre de Monts 
   www.cnfromentine.fr

     Cercle Nautique de Fromentine

3 53 5



Qu’est-ce que le PLU d’une commune ?

Le Plan Local d'Urbanisme est le document qui fixe les règles 
d'urbanisme de la commune, en tenant compte des nouvelles 
exigences environnementales. Il a été institué le 13 décembre 
2000 dans le cadre de la loi relative à la Solidarité et au Re-
nouvellement Urbain, aussi appelée loi SRU.

Et sur la Barre de Monts ?

La Commune a approuvé le Plan Local d’Urbanisme lors de la 
séance du Conseil Municipal du 24 avril 2019.

Ce document est opposable depuis le 14 juin 2019, c’est-à-
dire qu’il s’applique pour l’instruction de toutes les demandes 
d’autorisation du droit des sols. 

  Présentation des services communaux

Vie municipale Travaux réalisés Projets 2023 Urbanisme État Civil Enfance/Jeunesse Culture Tourisme Décisions du CM Vie Associative Infos pratiques

Côte à Côte Association Locale de Solidarité Internationale, au 
profit des populations du nord de la région de Tadjourah (Dji-
bouti) a été créé en 2008. Elle a permis de réaliser des actions 
dans le domaine de l’eau et l’éducation : fournitures scolaires, 
livres, baskets, sac à dos, calculatrices numériques.

Chaque année Côte à Côte finance les frais d’inscription et les 
manuels scolaires d’une vingtaine d’élèves (environ 1 400€). 
En 2023/2024, 1 est au collège, 8 au lycée et 9 à l’université.

Les fonds sont recueillis lors des braderies, grâce aux dons de 
particuliers, triés par les bénévoles (vêtements et accessoires, 
articles de puériculture, linge de maison, livres, vaisselle, dé-
coration et autres bibelots, ...)

En 2023, 4 braderies ont pu être organisées. Les recettes 
vont permettre de financer une 3e citerne extérieure (environ 

16 000€), dans le village de Haraka (région de Tadjourah). Une 
première citerne enfouie et une deuxième citerne permettant 
de stocker les eaux d’un forrage est en service depuis 2021.

La prochaine est prévue pour le printemps 2024.

  Côte à Côte (Association Locale de Solidarité Internationale)

Informations et contact :

 Aden ADLAO ALI
   02 51 68 50 40 - 07 78 10 94 82

   cote.a.cote85@gmail.com 
 Le Pont Angelier – 85550 La Barre de Monts  

Présentation et Objectif

L’objectif du Comité des Fêtes est de promouvoir et de favori-
ser l’animation de la commune par l’organisation de manifes-
tations et de fêtes. 

Le Comité des Fêtes compte actuellement 15 membres.

Bilan de l’année 2023

Jeudi 18 mai : Le vide grenier, place de la gare, a attiré de 
nombreux participants et visiteurs. Cette journée a été très 
appréciée aussi bien par les commerçants, exposants et vi-
siteurs.

Samedi 26 août : Notre Fête du Village « Gouel BREIZH – Fête 
Bretonne » a eu un franc succès avec : 

•  Sa kermesse (châteaux gonflables, jeux en bois, pêche à 
le ligne, maquillage)

•  Les démonstrations et initiations aux danses bretonnes 
avec le cercle celtique AKSOL DU. De nombreuses per-
sonnes ont participé dans une ambiance chaleureuse.

•  Sa restauration, avec l’apéro breton et les galettes sau-
cisses qui ont été très appréciés

•  Le concert Pop Rock breton animé par le groupe VIN-
DOTALE

• En fin de soirée, un bal disco avec le DJ Fab Estépona

Dimanche 8 Octobre : Le loto, Espace Terre de Sel, a attiré de 
nombreux adeptes

Dimanche 10 Octobre : Téléthon – Coordination et animations 
avec la participation d’autres associations de la commune no-
tamment, l’Amicale Bouliste Barrienne et le Golf du Goulet.

• Le matin : Une marche et une animation dans la salle d’expo 
près de l’Office de Tourisme. Les visiteurs peuvent partager un 
verre de vin chaud ou autre boisson et pâtisseries vendus au 
profit du Téléthon.

Le Comité des Fêtes remercie la municipalité, les services 
techniques ainsi que tous les bénévoles pour leur aide durant 
ces manifestations.

  Comité des Fêtes

Informations et contact :

 Présidente : Danielle PHAM VAN CANG

   06 87 50 67 29
    comitesdesfetes.lbdm@gmail.com
 34 route de Saint Jean de Monts
 85550 La Barre de Monts
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  Fromentine Sailing Club

L’OGEC est composé de 9 membres dont 5 font partie du 
bureau :

• Président : Xavier RENOU

• Vice-Président : Anthony RIDET

• Trésorière : Marie BONNIN

• Vice-trésorière : Aude RIMBERT

• Secrétaire : Emilie MENUET

•  Membres : Coraline CHENAIS | Cindy NOUSSAN | 
Audrey DUPON | Karine THIBAUDEAU

Depuis la rentrée 2022, notre école accueille les enfants de la 
maternelle au CM2.

Plus de RPI avec Notre Dame de Monts.

Nous accueillons 40 élèves (cela représente environ 20 
familles) répartis sur 2 classes :

La classe de maternelle avec 16 enfants de la TPS au CP 
enseigné par Stéphanie Vandewegue

La classe élémentaire avec 24 élèves du CE1 au CM2 
enseigné par Anne Sorin également directrice de l’école.

Thème de l’année 2023/2024 : Les Jeux Olympiques

Nous réalisons plusieurs manifestations tout au long de 
l’année au sein de l’école : Vente de Chocolat, Sapin de Noël, 
Gâteaux St Michel, Parfums, Brioches et Glaces.

La manifestation qui nous permet de récolter le plus est celle 
des Moules-Frites au 15 août. Mais également les lotos, les 
prochains seront le 27 & 28 janvier 2024 et 13 & 14 avril 2024.

  O.G.E.C Notre-Dame du Sacré-Coeur 

Informations et contact

Président : Xavier RENOU 

  06 28 62 06 19
  carexa@free.fr

 11 route du Marais – 85550 La Barre de Monts
 

Informations et contact

Présidente : Christine CROUSEILLES  
  fromentinesailingclub@gmail.com

 3, Esplanade de la mer - 85550 La Barre de Monts
   Fromentine Sailing Club

Le Fromentine Sailing Club : un Club de passionnés, 
dynamique et ouvert à tous

Nouveau club créé en janvier 2023, affilié à la Fédération 
Française de Voile (FFV) et qui compte déjà 95 adhérents (40% 
résidents à l’année et 30% de -18 ans).

Nos objectifs, au travers de notre structure sur la plage de mai 
à octobre, est :

– D’animer le plan d’eau l’été
– De proposer une offre complémentaire à l’offre existante
–  De fédérer les résidents et les estivants autour du nau-

tisme
– De transmettre les valeurs de la voile pour tous
–  De proposer aux pratiquants, une structure d’accueil et 

un lieu de convivialité autour de la voile et des sports 
nautiques

–  De proposer des activités une structure dans les périodes 
ou les pratiquants sont en demande (l’été, pendant les 
vacances scolaires et le week-end)

–  De faire découvrir la voile et les sports nautiques au plus 
grand nombre dans un environnement convivial

–  De faire découvrir la voile et les sports 
nautiques au plus grand nombre dans 
un environnement convivial

–  De mettre en avant le territoire et le 
spot parfaitement adapté à la pratique 
des sports nautiques

Nous organisons tous les dimanches 
matins, toute l’année, des séances de 
longe côte, des régates (Dimanche juillet/août), de la location 
et mise à disposition de matériel, des journées test matériel 
(gratuit), Funny Paddle Race, des sorties paddle et le point 
d’orgue de l’été : la Fromentine Vintage Fun Cup.

Pour plus de renseignements, contactez-nous via notre 
adresse mail ou rendez-vous sur notre page Facebook

Ensemble, revivons les grandes heures du nautisme
à Fromentine
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Chers amis donateurs, plaisanciers, lecteurs,

Le 15 septembre 2023, la station de Fromentine est mise en 
œuvre par le CROSS pour une intervention de sauvetage sur 
un navire de plaisance victime d’un grave incendie en baie de 
Bourgneuf.

À peine 20 minutes plus tard, la vedette SNS298 « Océan-Ma-
rais de Monts » appareillait du ponton de Port-Fromentine 
avec trois hommes d’équipage à son bord et arrivait sur zone. 
Entre temps, deux personnes avaient sauté du bateau en feu 
et prêt à sombrer.

Après avoir hissé les occupants à bord de la vedette SNSMS, 
non sans difficultés, l’un des occupants ayant subi de graves 
brûlures, le patron engage une conférence médicale avec le 
CROSS et le SAMU afin de déterminer les premiers soins à ap-
porter à la victime et les moyens de secours supplémentaires 
nécessaires à son évacuation en urgence.

Une fois arrivé à quai, la victime est prise en charge par le 
SMUR, puis transportée par l’hélicoptère vers l’hôpital de 
Tours.

L’intervention de la station de Fromentine aura permis, grâce 
aux compétences et à l’efficacité de ses bénévoles embar-
qués face à une situation de sauvetage complexe, de sauver 
deux vies humaines d’une morte certaine.

Finalement, la station de Fromentine aura réalisé, de janvier 
à octobre 2023, 64 sorties réparties entre les deux embarca-
tions affectées à la station (vedette V2 et semi-rigide), dont 
19 sorties de sauvetage, 24 d’exercice pour la formation des 
sauveteurs embarqués, 9 dispersions de cendres en mer, ain-
si que 11 sorties de service, notamment pour des sauvetages 
sans présence de victimes et pour la sécurisation de manifes-
tations nautiques telles que la Vintage Fun Cup ou les Foulées 
du Gois.

La station est aussi intervenue dans plusieurs établissements 
scolaires (école et collège), afin de faire connaître et présenter 
son action aux élèves et susciter peut-être de futures voca-
tions.

Mais pour l’heure, la station a besoin régulièrement de com-
pléter ou de renouveler ses bénévoles, embarqués ou non. 
Toutes les personnes intéressées, qu’elles soient ou non is-
sues du monde maritime, sont donc cordialement invitées à 
prendre contact avec nous.

Pour finir, un grand merci aux bénévoles de la station pour 
leur présence et leur action sans faille, ainsi qu’aux nom-
breux donateurs (particuliers, entreprises ou associations) qui 
nous permettent d’assurer la couverture de nos dépenses de 
fonctionnement, ainsi que la part de financement qui nous in-
combe pour les nouveaux équipements et ...

Rendez-vous en août prochain pour notre traditionnelle Fête 
du Pont Neuf

Bonne et heureuse année à tous et ... BON VENT.

Sébastien VAIRE, président.

  Les Sauveteurs en Mer de Fromentine (SNSM)

Informations et contact :

 Président : Sébastien VAIRE 
  06 25 48 74 00
   president.fromentine@snsm.org
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  Les Jardins partagés de la Grande Côte

  Les Z'Arts Mêlés

L’Association créée en septembre 2017 gère des jardins 
familiaux (26 parcelles de 50 à 100 m² en location annuelle 
renouvelable). Un règlement intérieur reprendre les droits et 
devoirs de chacun, notamment le fait que les jardins doivent 
être entretenus régulièrement.

Les jardins sont en polyculture, sans pesticide, ni engrais de 
synthèse. Chacun des adhérents y trouve un intérêt moral et 
économique en faisant pousser ses propres légumes

Afin de prétendre à une parcelle, il faut justifier de sa résidence 
principale à La Barre de Monts. Il y a une liste d’attente. Les 
fiches d’inscription sont disponibles chez le président.

Les ZAM est un collectif d’amis basé à La Barre de Monts, 
dont l’objectif principal est de promouvoir les artistes et 
artisans locaux en organisant des manifestations artistiques 
et culturelles. Il s’agit pour nous de faire connaître les talents 
divers et variés que recèle notre territoire du Nord-Ouest 
Vendéen, au travers d’évènements qui associent concerts, 
musique, peinture, théâtre, danse exposition d’art et d’artisans. 
Nous voulons encourager les échanges entre artistes et 
favoriser la rencontre entre créateurs et public, en privilégiant 
la simplicité et la convivialité. 

L’association, encore jeune (fondée en 2018) a été à l’initiative 
de deux événements en son nom propre : Expo dans un jardin 
en 2018 au Perrie et Les Z’Arts dans ta rue à La Barre de Monts 
(Espace Terre de Sel) en 2019 qui ont connu un certain succès. 
Elle a par ailleurs participé à d’autres projets réunissant 
plusieurs associations : le Téléthon, Place aux Arts, le festival 
Rock d’Hiver à plusieurs reprises, et tout récemment le festival 
Festinight, pour lequel nous étions bénévoles et donc nous 
organisions le « Before » et l’exposition.

Nous avons également eu la chance de pouvoir participer 
en septembre dernier à ce magnifique projet du nom de 
Territoires Imaginaires sur cet incroyable site du Porteau. Nous 
avons tenu le bar et proposé des galettes saucisses maison. 
Vous étiez nombreux à venir déambuler autour de ces belles 
lumières et en musique. Avec également des exposants qui 
ont investi les Pêcheries tout au long de l’après-midi. Nous 

espérons vivement vous retrouvez autour de ce même projet 
en septembre 2024.

Une chose est certaine nous reviendrons avec un nouveau 
projet courant 2024.

Le Collectif ZAM

Informations et contact :

 Président : Emmanuel GEFFROY 
  06 80 70 60 27
    emmanuel.geffroy789@orange.fr
 6, route de la Grande côte - 85550 La Barre de Monts

Informations et contact :

 Laurence ETOUBLEAU 
  06 80 58 06 19
  les.zarts.meles@gmail.com
 101 route de la Rive – 85550 La Barre de Monts 
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  Office de Tourisme
Place de la Gare
Tél. 02 51 68 51 83 - Fax 02 51 93 83 26
Ouvert à l’année

(horaires différents selon les périodes)

  La Poste
122, avenue de l’Estacade - Tél. 36 31
Horaires : (différents en été)
Mardi 14 h 30 à 17 h 00, 
lundi, mercredi, jeudi, vendredi 14 h 30 à 16 h 30, 
Le samedi de 11 h 15 à 13 h 15 

 Médiathèque La Boussole
2, chemin du Querruy - Tél. 02 51 68 84 86
Mardi : 16 h à 18 h
Mercredi : 10 h-12 h 30 et 14 h 00-17 h 30
Vendredi : 16 h à 18 h 30
Samedi : 10 h-12 h 30 (fermée juillet et août)
Fermée les lundis, jeudis et dimanches

 Déchetterie Intercommunale
Lieu dit « Les 5 journaux »
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h
Accès payant pour les professionnels
Accès gratuit pour les particuliers sur 
présentation d'un justificatif de domicile

PERMANENCES     
ET CONTACTS

 Médecin
M. Dr CHEHADE Habib
4, avenue de Lattre de Tassigny
Tél. 02 55 07 01 91
Uniquement sur rendez-vous

 Infirmiers/Infirmières
Mme DESJARDINS Madeline, 
Mme ESTÈVE Bérénice
1 bis, av. de Lattre de Tassigny
Tél. 07 88 77 81 20

Mme ARNAUD Anne,
Mme PELLOQUIN Adeline, 
Mme ROLLIN Émilie
Mme LE POURHIET Aurélia
4, avenue de Lattre de Tassigny
Tél. 02 51 49 72 02

 Infirmières à domicile D.E. 
Mme DOS SANTOS Lisa 
Tél. 06 48 57 22 29
Mme Manon DABE, 
Tél. 07 60 70 89 63
Mme Constance GORJUX, 
Tél. 06 33 62 24 42
20, place de la Gare

 Kinésithérapeutes
M. LIPOVAC Xavier
20, place de la Gare
Tél. 02 51 68 53 23 - 06 34 32 32 80

Mmes ORTAIS Lucie et CHOCZAJ 
Magdelana
25, rue des Grandes Vignes
Tél. 02 28 10 91 79

 Ostéopathe
M. GENDRON Baptiste
25, rue des Grandes Vignes
Tél. 06 38 61 56 23

 Pédicure
Mme PADIOLLEAU Lydie
à domicile sur la commune 
de la Barre de Monts
Tél. 06 83 27 30 98

 Pharmacie
1, avenue de Lattre de Tassigny
Tél. 02 51 68 50 23

 Ambulances Montoises
92, avenue de l'Estacade
Tél. 02 51 68 52 83

  Centre médico-psycho-
logique « Les Embruns » 

Antenne dépendant du Centre 
Hospitalier Loire Vendée Océan
122, avenue de l’Estacade 
Tél. 02 28 10 42 80

SERVICES 
SANTÉ

À la Mairie de La Barre de Monts 

 Architecte conseil du CAUE
2e et 4e  jeudi du mois : de 10 h 15 à 11 h 15
(sur rendez-vous uniquement)

 Assistantes sociales
Tous les jeudis : de 9 h à 11 h 30
(sur rendez-vous)
Tél. 02 51 58 21 57

 Repas à domicile Service
Tél. 02 51 59 15 16
Renseignements à la Mairie

À Beauvoir sur Mer

 ADMR
2, rue des écoles
Tél. 02 22 06 89 50
challansgois@admr85.org
Accueil physique du lundi au vendredi 
de 9h à 12h
Accueil téléphonique du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et 14h à 17h

À Challans

 Centre des finances publiques
5 rue de la Petite Voie  - 85300 Challans
Tél. 02 51 49 54 00

À Saint Jean de Monts

 Communauté de Communes      
   Océan-Marais de Monts
Place de la Paix
Tél. 02 51 58 07 89

 Habitat et développement
Les 2e et 4e mardi du mois : de 14 h à 16 h

 ADILE
Le 4e mercredi du mois : de 10 h à 12 h

 Centre Technique Intercommunal
10, rue des Chevilles
Tél. 02 51 59 98 90
mail : accueil.cti@omdm.fr
Lundi, mercredi et vendredi
de 9h à 12h et 14h à 17h

 Presbytère
58, rue du Général de Gaulle
Tél. 02 51 58 09 29

 Conciliateur de justice
Mairie de Saint Jean de Monts
Tél. 07 86 16 37 72 (appeler les mardis 
et jeudis matins)
Sur rdv le 1er et 3e vendredi du mois 

 Centre d’activités et épicerie 
    sociale « La Passerelle »
27, boulevard Maréchal Leclerc
Tél. 02 51 59 35 89

 Mission Locale Vendée Atlantique
Accueil jeunes 16/25 ans sur rendez-vous
Tél. 02 51 26 96 19

 Maison de l’emploi
Tél. 02 51 59 85 49
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30

 SAMSaD
Maison Départementale des Solidarités 
et de la Famille
10, rue Jean Launois
Tél. 02 51 49 68 40

 Espace France Services
7 rue des anciens d'AFN
02 55 34 00 40





Tous les spectacles de la 5e saison peuvent être réservés sur www.billetterieomdm.fr

Vendredi 19 avril 2024 20 h 30  

> Accroche-toi si tu peux

Vendredi 3 & 
Samedi 4 Mai 2024 20 h 30

>   Rendez-vous Théâtral

Samedi 17 février 2024 20 h.  

> Rock d’Hiver avec Elmer Food Beat
 

Programmation de l'Espace Terre de Sel
Spectacles proposés à La Barre de Monts dans le cadre de la 5e saison  !

La 5e saison : Saison culturelle des 5 communes Océan-Marais de Monts

Tarif plein : 10 €
Tarif réduit : 7 €

Vendredi 8 mars 2024 19 h. 

> La Femme Vache 

par la Cie Théâtre
des Cerise

Samedi 23 mars 2024 14 h 00 à 18 h 30 

> Faites de la BD "Les Sorcières" 

Gratuit

Tarif pré-vente : 21€Tarif sur place: 25 €

Vendredi : Tarif plein : 5 € / Tarif réduit : 3 €
Samedi : Tarif plein : 10 € / Tarif réduit : 3 €

> Agenda Médiathèque La Boussole > Autres 

 Lundi 11 Mars au 21 Mai

• Exposition « Poésie Vibrato : 
 Ateliers Poétiques »

Samedi 18 Mai à 15h00

• Spectacle « Massa Massa »
 Gratuit, sur réservation
www.bibliotheques.omdm.fr

Du 24 février au 11 mars 2024

Les Sports d'Hiver à la Mer
Fromentine
Plus d’informations sur :
www.paysdesaintjeandemonts.fr


